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JUSTIFICATIONS DES DISPOSITIONS 

DU PLAN LOCAL D’URBANISME  

Conformément aux dispositions de l’article R. 123-2 du code de l’urbanisme, la présente partie 

a pour objet d’ :  

▪ Expliquer les choix retenus pour établir le projet d’aménagement et de développement 
durable ; 

▪ Expliquer les choix retenus pour délimiter les zones ; 
▪ Exposer les motifs des limitations administratives à l’utilisation du sol.  
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LES CHOIX RETENUS POUR ETABLIR 

LE PADD 

 

1. La ville en mutation : assurer un développement 

harmonieux,équilibré et diversifié 

2. La ville réunifiée : tisser les liens entre les quartiers et 

améliorer la qualité urbaine diversifié 

3. La ville et son identité : affirmer l’identité communale et 

valoriser les paysages urbains 

     4. Orientation d’aménagement  
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I. LES CHOIX RETENUS POUR ETABLIR LE PADD 

 
Le diagnostic du PLU ainsi que la concertation avec les Clichois a permis de définir les grands 
axes et objectifs du PADD. 
 
Les principaux enjeux du PADD de Clichy-sous-Bois ont été articulés autour de 3 axes forts : 

▪ La ville en mutation : assurer un développement urbain harmonieux, équilibré et 
diversifié ; 

▪ La ville réunifiée : tisser les liens entre les quartiers et améliorer la qualité urbaine ; 
▪ La ville et son identité : affirmer l’identité communale et valoriser les paysages urbains. 

 

1.  LA VILLE EN MUTATION : ASSURER UN 

DEVELOPPEMENT HARMONIEUX, EQUILIBRE ET 

DIVERSIFIE 

 

1.1. AJUSTER LES CAPACITES D’ACCUEIL AU NIVEAU D’EQUIPEMENT EXISTANT 

La stratégie communale explicitée par le PADD est de retenir un objectif de croissance de 
population modéré, soit 35 350 habitants en 2030, + 0,65% par an, et 6 000 habitants 
supplémentaires d’ici 2030. Cet objectif correspond au souhait de la commune de combler en 
priorité les besoins et les manques en équipements et en logements relatifs à la population 
actuelle. 
 
Une partie de ces logements et équipements pourront être réalisés sur les secteurs de projets 
pour l’habitat. En effet, le territoire communal compte encore des terrains disponibles, liés 
notamment à l’abandon du projet de création de l’autoroute A87. Il s’agit pour la commune 
d’utiliser une partie de ces délaissés pour y réaliser des opérations de logements et des 
équipements d’intérêt général.  
 
Par ailleurs, la population Clichoise à un faible taux d’activité : 64.2% contre 72.2% pour le 
Département et comprenant 73.3% d’hommes. 
 
Ce constat a conduit la commune à encourager le développement économique pour favoriser 
l’emploi.  
 
Il s’agit de permettre l’accueil et l’évolution au sein du tissu urbain existant (tissu pavillonnaire, 
ensembles collectifs, zones à urbaniser) d’activités compatibles avec la proximité de l’habitat 
(commerces, petites activités artisanales, services, etc.). Cette possibilité est offerte dans le PLU 
par le biais du règlement de zones permettant la mixité des fonctions urbaines. 
Sur le secteur du Haut-Clichy, l’implantation d’activités économiques est favorisée par la 
construction de locaux de commerces en pied d’immeubles. Le développement économique sera 
également encouragé, une démolition/reconstruction du centre commercial Anatole France, et le 
réaménagement du marché forain. 
 
Sur le Bas Clichy, l’offre commerciale sera redéployée. A un centre commercial « introverti », il 
est prévu de le substituer par des commerces qui animeront la rue. Le centre commercial du 
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Chêne Pointu sera démoli en partie afin de faciliter le redéploiement des commerces sur rue. 
L’allée Maurice Audin deviendra ainsi un axe de développement économique grâce à 
l’implantation en rez-de-chaussée de locaux commerciaux, d’activité et de commerces. 

1.2. LA PRIORITE DONNEE AU RENOUVELLEMENT URBAIN  

La commune de Clichy-sous-Bois se caractérise par une enveloppe urbaine qui englobe la quasi-
totalité du territoire communal (à l’exception du secteur oriental occupé par la forêt de Bondy), ce 
qui signifie qu’elle n’a pas de possibilité d’extension et que les possibilités d’urbanisation de la 
commune sont localisées à l’intérieur de son enveloppe urbaine (soit par densification ou 
renouvellement du tissu urbain, ou par urbanisation de terrains disponibles). 
 
C’est pourquoi, la commune souhaite d’une part utiliser les secteurs urbains actuellement non 
bâtis constitués des délaissés de l’A87 pour y réaliser des espaces verts, ou d’y accueillir de 
l’habitat, des équipements ou des activités. D’autre part, étendre les secteurs de 
renouvellement urbain au secteur du Bas-Clichy. En effet, ce secteur stratégique pour l’avenir 
de la commune parce qu’il inclut le parc de la mairie et le centre-ville historique, est composé 
d’immeubles trop dégradés ou mal conçus qui ont déjà fait l’objet d’un dispositif pour les 
copropriétés dégradées.  
La stratégie communale est d’intervenir sur ce secteur avec un dispositif similaire à celui qui à 
été mis en œuvre sur le secteur du Haut-Clichy. Ce dispositif permettrait que certains immeubles 
soient démolis et remplacés par de nouveaux immeubles de logements, des commerces et 
équipements d’intérêt général. 
 

La commune a lancé une étude de programmation urbaine qui a fixé les objectifs suivants pour 

ce secteur : 

▪ constituer une centralité dans un territoire morcelé ; 
▪ irriguer ce centre, c’est-à-dire recomposer une armature urbaine dans un quartier de 

85 hectares principalement desservi par deux voies publiques ; 
▪ contribuer à introduire une certaine mixité sociale dans la cité ; cet élément 

constituant un des enjeux structurants des scénarios proposés ; 
▪ Enfin, accompagner ces projets d’amélioration à moyen et long terme d’une action 

visant à prendre en compte l’urgence sociale présente et le mal-être urbain actuel. 

1.3. ŒUVRER POUR UNE PLUS GRANDE MIXITE SOCIALE 

Clichy-sous-Bois se caractérise par des situations extrêmement contrastées d’un quartier à 
l’autre, entre des quartiers pavillonnaires présentant un cadre de vie plaisant et une population 
de classe moyenne, voire aisée. La commune met également en avant des quartiers d’habitat 
collectif dont certains sont aujourd’hui très stigmatisés et dévalorisés, avec une population 
modeste, parfois en très grande précarité, qui rencontre un certain nombre de difficultés liées au 
manque de diplômes, au chômage, aux conditions d’habitat difficiles, etc. Par ailleurs, la ville 
dispose déjà d’un parc de logements sociaux important, qui représente plus de 30% du parc total. 
Il s’agit pour la commune d’effectuer un rééquilibrage vers les classes moyennes par la 
diversification de l’offre de logements, en s’efforçant de diversifier à la fois les formes 
urbaines, l’offre de logements et les catégories sociales. C’est pourquoi la commune souhaite 
améliorer la répartition de l’habitat selon les types et les formes de logements, en particulier dans 
le secteur du Haut-Clichy et du Bas-Clichy. 
 
Pour prendre en compte et organiser l’habitat des gens du voyage, la commune de Clichy 
conformément au schéma départemental d’accueil des gens du voyage (2011-2017) étudie le 
cadre juridique dans lequel elle s’inscrit pour accueillir les gens du voyage nomades ainsi que la 
mise en place d’un habitat adapté pour les gens du voyage sédentaires.  
 



Commune de Clichy-sous-Bois – Rapport de présentation : Justifications des dispositions du PLU 7 
 

2. LA VILLE REUNIFIEE : TISSER LES LIENS ENTRE LES 

QUARTIERS ET AMELIORER LA QUALITE URBAINE 

DIVERSIFIE 

 

2.1. ORGANISER ET AMELIORER LES DEPLACEMENTS ET LA DESSERTE 

La prise en compte des déplacements, du stationnement ainsi que plus largement, des espaces 
publics, constituent également un aspect important du projet de la commune. Ces derniers 
constituent eux aussi des vecteurs identitaires forts pour les habitants. Ils ont en effet un double 
rôle à jouer : le premier est lié à leur caractère de fonctionnalité (ils permettent par exemple de 
gérer la mobilité, en d’autres termes de desservir tel ou tel secteur), le second rôle est également 
déterminant car il touche à la valorisation et parfois à la reconquête même de la ville. 
 
La commune de Clichy-sous-Bois souffre d’un problème d’enclavement sévère sur le plan des 
transports en commun. Ce problème est d’autant plus préoccupant que, dans certains quartiers, 
les habitants ne disposant pas d’un véhicule atteignent les 70%. 
 
L’amélioration de l’offre de transports en commun constitue à Clichy-sous-Bois un véritable enjeu 
de développement durable. Une densification de l’offre en transports collectifs est programmée 
sur le territoire Clichois, avec le projet de création d’un transport en commun en site propre 
(TCSP) qui relirait la ligne T4 actuelle en passant par l’allée Maurice Audin, le carrefour des 
Libertés, jusqu’à l’hôpital de Montfermeil d’une part, et la programmation d’une gare de station 
d’Arc Express sur le secteur du Haut Clichy d’autre part. 
Le projet communal s’appuie résolument sur ces perspectives de développement de transport en 
commun et souhaite donc favoriser la mise en œuvre d’un transport en commun en site 
propre (TCSP), et intégrer le projet de métro automatique du « Grand Paris » pour constituer 
un pôle intermodal.  
 
Enfin, certaines parties du territoire souffrent également d’un enclavement routier. C’est le cas 
par exemple du centre-ville historique de Clichy-sous-Bois, qu’il est particulièrement ardu 
d’atteindre, en raison notamment d’un plan de circulation complexe (sens uniques). Le projet 
communal envisage de compléter et hiérarchiser le maillage routier, notamment dans le 
centre ville historique.  
Le PADD veut également faciliter les liaisons douces par la réalisation d’aménagements reliant 
des polarités communales telles que le centre administratif et technique / bibliothèque / 
conservatoire, le parc de la mairie, la forêt de Bondy, le centre-ville, la Fosse Maussoin et le haut-
Clichy. 
 

2.2. AMELIORER LA QUALITE URBAINE 

La structuration du territoire de Clichy-sous-Bois au fil du temps s’est faite de telle manière que 
la ville est dépourvue aujourd’hui d’un véritable centre-ville structuré. L’urbanisation s’est en effet 
développée d’abord aux franges du territoire, en liaison avec les gares de chemin de fer des 
communes voisines, sous la forme d’un tissu pavillonnaire puis le centre du territoire a fait l’objet 
d’une urbanisation massive à partir des années 1950 sous la forme de grands ensembles. Ainsi, 
pour améliorer la qualité urbaine, la commune souhaite constituer un véritable centre-ville 
autour du centre historique de la commune, et compléter l’offre en équipements d’intérêt 
général. 
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3. LA VILLE ET SON IDENTITE : AFFIRMER L’IDENTITE 

COMMUNALE ET VALORISER LES PAYSAGES URBAINS 

  

3.1. ADAPTER LES REGLES DE CONSTRUCTIBILITE AUX PAYSAGES URBAINS 

L’un des objectifs du projet d’aménagement et de développement durable est d’organiser 
l’évolution du bâti pour confirmer une logique qui exprime clairement les caractéristiques 
identitaires du site et la vocation des différents espaces.  
 
Ainsi, le cœur historique de Clichy-sous-Bois, s’il n’est pas mis en valeur et perçu en tant que tel, 
n’en est pas pour autant inexistant. Il se situe entre la mairie et l’église, et regroupe l’Orangerie 
et l’Espace 93. Le projet communal souhaite révéler le cœur historique de Clichy-sous-Bois 
qui sera mis en valeur à l’occasion de la restructuration du centre-ville. L’accessibilité et la lisibilité 
en seront améliorées. 
 
Le tissu pavillonnaire qui constitue les parties nord et sud du territoire est particulièrement 
apprécié par les Clichois en termes de conditions d’habitation (logements vastes et confortables), 
de cadre de vie (environnement très végétalisé, calme), de proximité des espaces verts (la Fosse 
Maussoin, le parc de la Mairie, la forêt de Bondy), de patrimoine bâti et paysager. Afin de 
permettre la préservation des caractéristiques urbaines de ce tissu tout en ménageant des 
possibilités d’évolution et de légère densification, la commune a souhaité préserver le tissu 
pavillonnaire tout en ménageant des évolutions par des règles de construction permettant de 
maintenir la forme pavillonnaire, avec la possibilité de réaliser de petits immeubles collectifs de 
faible hauteur le long des axes structurants. 
 
Le tissu collectif de grands ensembles qui constitue la partie centrale du territoire de Clichy-sous-
Bois se caractérise notamment par une absence de cohérence et la juxtaposition d’opérations 
sans lien les unes avec les autres et tournées sur elles-mêmes. Ils présentent également souvent 
une grande pauvreté de traitement des espaces publics ou collectifs. Afin de restructurer le 
tissu collectif en y améliorant le cadre de vie, Il est donc prévu d’abaisser les hauteurs 
autorisées, et d’inciter la réalisation d’opérations bien intégrées sur le plan paysager et des 
espaces collectifs.  
 
Le PADD veut également permettre une évolution qualitative des secteurs d’activités situés 
dans le secteur de la Fosse Maussoin, et du haut-Clichy, avec une attention particulière aux 
proportions et aux volumes des bâtiments, aux matériaux, et aux clôtures et plantations. 

3.2. VALORISER LES ELEMENTS IDENTITAIRES DU BATI 

La commune de Clichy-sous-Bois possède un patrimoine bâti souvent méconnu qu’il convient de 
mettre en valeur. C’est pourquoi le PADD veut identifier et préserver un patrimoine bâti 
méconnu. Cette mise en valeur passe par la connaissance et la découverte de ce patrimoine par 
les habitants aux travers de la réalisation de liaisons douces le desservant. Mais aussi, par une 
protection des bâtiments au titre de l’article L123-1-5 7° du code de l’urbanisme qui permet 
d’imposer certaines contraintes en cas de travaux. Par ailleurs, le diagnostic a montré que le 
territoire de Clichy-sous-Bois présente la particularité d’être urbanisé de façon continue avec les 
communes limitrophes. La perception des limites du territoire est donc rendue très difficile par 
l’uniformité de l’urbanisation. C’est pourquoi le projet communal envisage de marquer les portes 
d’entrée du territoire. 
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3.3. RESPECTER LES RICHESSES NATURELLES DE LA COMMUNE ET REVELER LES 

PAYSAGES NATURELS  

La commune de Clichy-sous-Bois dispose d’un patrimoine naturel riche qu’il convient de 
préserver et de mettre en valeur. Les groupements végétaux ont un impact fort sur le plan du 
paysage et du cadre de vie. Ils sont le témoin et le garant d’un équilibre écologique indispensable 
au maintien d’une bonne qualité de vie dans la commune, ce qui devient une exigence croissante 
de la part des habitants. La protection des espaces naturels est un objectif fondamental du projet 
urbain, dans la continuité des orientations du SDRIF. 
 
Ainsi, le PADD veut : 

▪ protéger les espaces forestiers et valoriser les espaces verts paysagers ; 
▪ préserver les jardins familiaux situés dans le quartier du Coteau en les déplaçant en 

fonction des disponibilités foncières ;  
▪ identifier les boisements à protéger comme ceux des résidences de la Pelouse et de 

la Lorette. 
 

3.4. CONTRIBUER A LA STRUCTURATION DE LA TRAME VERTE D’AGGLOMERATION  

Les espaces verts de Clichy-sous-Bois sont perçus par ses habitants comme des espaces 
fédérateurs de détente et de loisir, qui apportent une réelle qualité de vie à la commune. Ces 
espaces sont à l’heure actuelle mal desservis, et leur accessibilité n’est pas toujours très facile. 
Afin d’améliorer les liaisons entre les espaces verts, le PADD a prévu de relier ces espaces 
verts entre eux par le biais notamment d’un maillage de liaisons douces pour cyclistes et piétons.  
De plus, le PADD envisage également d’améliorer l’interface entre les espaces verts et 
l’urbanisation, par des plantations « côté ville », de manière à assurer une transition entre le 
tout minéral et le tout végétal. Par ailleurs, les accès seront améliorés et facilités, en particulier 
pour la Fosse Maussoin et le parc de la mairie. 
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4. ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT 

 
Les Orientations d’Aménagement précisent les conditions d’aménagement de certains secteurs 
qui vont connaître un développement ou une restructuration particulière. Elles imposent une 
compatibilité avec les futures opérations de constructions ou d’aménagements. 
 
Secteur centre –ville 
 
La réflexion menée par la ville a mis en avant quatre dimensions du projet : 

▪ constituer une centralité dans un territoire morcelé ; 
▪ irriguer ce centre, c’est-à-dire recomposer une armature urbaine dans un quartier de 85 

hectares principalement desservi par des voies publiques ; 
▪ contribuer à introduire une certaine mixité sociale et fonctionnelle ; 
▪ endiguer le processus de dégradation des copropriétés et garantir la réhabilitation de 

ces dernières.  
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Commune de Clichy-sous-Bois – Rapport de présentation : Justifications des dispositions du PLU 12 
 

I. LES MOTIFS DES DELIMITATIONS DES 

ZONES  

 

1. LE PRINCIPE DU ZONAGE 

En vertu de l’article L.123-1 du code de l’urbanisme, « les plans locaux d’urbanisme comportent 
un règlement qui fixe, en cohérence avec le projet d’aménagement et de développement durable, 
les règles générales et les servitudes d’utilisation des sols permettant d’atteindre les objectifs 
mentionnés à l’article L.121-1, qui peuvent notamment comporter l’interdiction de construire, 
délimitent les zones urbaines ou à urbaniser et les zones naturelles et agricoles et forestières à 
protéger et définissent, en fonction des circonstances locales, les règles concernant l’implantation 
des constructions. » 
 
La loi Solidarité et Renouvellement Urbain du 13 décembre 2000 et la loi Urbanisme et Habitat 
du 2 juillet 2003 ont profondément remanié les outils réglementaires du PLU. Au-delà du 
changement de dénominations des zones, c’est l’ensemble du dispositif réglementaire du PLU 
qui évolue. Cependant, les principes d’application restent inchangés. Le territoire couvert par le 
PLU est divisé en zones et en secteurs et sur chaque zone ou secteur s’appliquent des 
dispositions réglementaires spécifiques opposables à tout projets de constructions, de travaux 
ou d’aménagement (définies par le règlement du PLU). 
 
Le zonage du PLU se fonde sur l’évolution du zonage du POS avec les mises à jour et les 
changements rendus nécessaires par les évolutions législatives et la cohérence avec le PADD. 
Le Plan Local d’Urbanisme découpe le territoire communal en 2 types de zones distinctes, 
auxquelles correspond un règlement d’occupation des sols composé de 14 articles : 

▪ les zones urbaines (U) 
▪ la zone naturelle (N) 

 
Les spécificités de certains secteurs de la commune sont restituées par la déclinaison des 
grandes zones en secteurs : UBa, UDa,… 
 

2. PRISE EN COMPTE DU PADD DANS LA DELIMITATION 

DES ZONES  

 
Le PLU a choisi de limiter le nombre de zones et de secteurs, au profit d'un zonage de projet, 
déclinaison spatiale du Projet d'Aménagement et de Développement Durable (PADD). 
 

Il a été élaboré sur la base des axes du PADD : 
 

▪ La ville en mutation ; assurer un développement urbain harmonieux équilibré et 
diversifié ; 
 

▪ La ville réunifiée ; tisser les liens entre les quartiers et améliorer la qualité urbaine ; 
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▪ La ville et son identité ; affirmer l’identité communale et valoriser les paysages 
urbains.  
 

Ces grandes orientations générales ont été déclinées dans le règlement du PLU pour tenir 
compte des réalités et des spécificités du tissu urbain existant. Il intègre les nécessaires 
évolutions des constructions existantes, définit les règles de construction des nouvelles 
constructions et protège la zone naturelle. 
 
L’affectation des différents zonages sur le territoire de la commune permet de conforter les 
vocations et caractéristiques morphologiques existantes dans les sites urbains constitués, mais 
aussi d’inscrire et de permettre à certains sites, notamment les sites de renouvellement urbain, 
d’évoluer et de se transformer. Le zonage et le règlement sont conçus comme un dispositif de 
«pilotage» de l’évolution urbaine et un outil de mise en œuvre du Projet d’Aménagement et de 
Développement Durable (PADD). 
 
Le projet se développe autour de plusieurs principes qui ont guidé la délimitation des zones du 
PLU, le découpage des zones traduit directement ces principes, en cohérence avec les objectifs 
du PADD : 
 
OBJECTIF DU PADD ZONE CONCERNEE 

▪ Révéler le cœur historique de Clichy-sous-Bois 
▪ Identifier et préserver un patrimoine bâti méconnu 

UA 

▪ Restructurer le tissu collectif en y améliorant le cadre de vie UB 

▪ Préserver le tissu pavillonnaire UC 

▪ Préserver le tissu pavillonnaire tout en ménageant des évolutions 
▪ Marquer les portes d’entrée du territoire 

UD 

▪ La priorité donnée au renouvellement urbain 
▪ Constituer un véritable centre-ville 
 

UR 

▪ Permettre une évolution qualitative des secteurs d’activités UI 

▪ Protéger les espaces forestiers 
▪ Valoriser les espaces verts paysagers 

N 
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3. PRESENTATION DES ZONES 

 

3.1. LES ZONES URBAINES 

Conformément à l’article R.123-5 du code de l’urbanisme, « Peuvent être classés en zone 
urbaine, les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en 
cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter ». 
Elles sont repérées aux documents graphiques par un sigle commençant par la lettre « U ».  
 
Il existe à Clichy-sous-Bois sept types de zones urbaines, pouvant comporter des secteurs 
spécifiques. Ces types de zones sont détaillés dans les pages qui suivent.  
 
Les zones U se déclinent sur la commune de manière à respecter les morphologies existantes et 
à gérer les densités bâties. 
 
ZONE UA  
 

Espaces concernés : 
 
La zone UA correspond au tissu urbain à caractère central. Cette zone couvre la zone centrale 
historique située autour de la mairie.  
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Contexte urbanistique :  
 
Il s’agit d’une zone regroupant les fonctions urbaines centrales d’habitat (mixité de collectifs et 
individuels), d’équipements d’intérêt général, d’activités artisanales et tertiaires, de commerces 
et qui présente également un caractère institutionnel. Cette zone met également en avant un 
habitat ancien qui peut présenter une valeur patrimoniale et donc, à préserver.  
La zone UA présente une densité moyenne dans laquelle les constructions à édifier devront être 
édifiées dans le respect des alignements et de la qualité architecturale.  
 

Objectifs recherchés : 
 
Les fonctions centrales doivent y être confortées, en accueillant l’habitat mais également les 
commerces, services, activités et équipements qui confèrent aux centres ce rôle attractif.  
 

▪ Renforcer la densité. 
▪ Favoriser la mixité des usages.  
▪ Préserver l’aspect patrimonial des typologies bâties repérées et classées.  

 
 

ZONE UB  
 

Espaces concernés : 
 
La zone UB correspond à un caractère central de densité forte à très forte. Cette zone comprend 
un sous-secteur UBa, limitrophe de la zone pavillonnaire de la ville de Montfermeil, où la hauteur 
des constructions est limitée de manière spécifique. 
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Contexte urbanistique :  
 
Il s’agit des ensembles d’immeubles collectifs et des grandes copropriétés. Cette zone est 
souvent située le long des grands axes structurants de la ville.  
Correspond aux secteurs des copropriétés et quartiers périphériques du centre. Ensemble 
d’immeubles collectifs conçus dans leur implantation et leur hauteur en rupture avec la trame 
urbaine les environnant. On y trouve également des équipements structurants, services et autres 
activités d’accompagnement courant d’une zone urbaine.  
 
Cette zone peut également accueillir les grands équipements d’intérêt général. Quartiers d’habitat 
collectif dont certains secteurs en mutation peuvent s’ouvrir à une diversité d’usage et 
d’implantation de constructions.  
 

Objectifs recherchés : 
 
Le tissu urbain doit être renforcé et la densité confortée, en accueillant des opérations denses 
d’habitat tout en favorisant un cadre de vie agréable. 
 

▪ Accompagner la densité. 
▪ Renforcer le caractère urbain du tissu. 
▪ Favoriser la mixité des usages.  
▪ Aérer les cœurs d’îlots. 
 
 

ZONE UC  
 

Espaces concernés : 
 

La zone UC correspond aux secteurs résidentiels, pavillonnaires et traditionnels de la commune.  
 

 
 

Contexte urbanistique :  
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Il s'agit d'une zone urbaine à caractère d'habitat de faible densité. Elle est destinée à recevoir 
essentiellement des habitations individuelles, isolées ou groupées, mais peut également accueillir 
des équipements, des commerces et des activités non nuisantes. 
 

Objectifs recherchés : 
 
Le développement de l’habitat pavillonnaire doit être contrôlé en respectant le caractère actuel 
du tissu urbain individuel de ces quartiers. Une attention toute particulière sera portée à l’article 
11 concernant l’aspect extérieur des constructions.  
De ce fait, l’implantation de petits collectifs avec commerces en RDC ne pourra se réaliser que 
le long de linéaires identifiés comme stratégiques et fera l’objet d’un zonage propre (UD).  
 

▪ Renforcer le caractère homogène du tissu. 
▪ Favoriser l’amélioration du cadre de vie.  
▪ Aérer les parcelles. 
▪ Organiser le stationnement. 

 
 
ZONE UD  

 
Espaces concernés : 

 
 
Zone mixte correspondant à la présence ponctuelle de petits collectifs au sein du tissu 
pavillonnaire. Cette zone comprend un sous-secteur UDa, limitrophe de la zone pavillonnaire de 
la ville de Montfermeil, où la hauteur des constructions est limitée de manière spécifique. 

 
 
 

Contexte urbanistique :  
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Le secteur pourra accueillir des équipements publics ainsi que des commerces en RDC de 
manière préférentielle le long des axes structurants et aux entrées de ville stratégiques.   
 
La mixité entre le petit collectif et le pavillonnaire, avec une prédominance toutefois de ce dernier, 
est recherchée.  
 
Ces secteurs visent à mettre en valeur ces secteurs pavillonnaires en admettant une 
constructibilité plus dense (petits collectifs) et des fonctions particulières (tertiaire, services, 
commerces et petit artisanat implantés de manière préférentielle en RDC) tout en respectant cette 
vocation dominante.  
 

Objectifs recherchés : 
 
Le développement de la zone UD à certains secteurs identifiés comme stratégiques. Il s’agit 
d’apporter une dynamique commerciale et urbaine sur de grands axes structurants et au niveau 
des entrées de ville afin d’améliorer leur image et leur visibilité.  
 

▪ Mixité entre le petit collectif et le pavillonnaire. 
▪ Favoriser la densité au sein du tissu résidentiel.  
▪ Structurer les entrées de ville. 
▪ Marquer les axes structurants par l’implantation de commerces en RDC. 

 
Des ajustements des dispositions réglementaires de la zone UD ont été apportés par modification 
du PLU approuvée par la délibération du conseil du territoire en date du 8 avril 2016.  Ces 
ajustements sont développés ci-après dans le chapitre modification n°1 du PLU 
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ZONE UI 
 

Espaces concernés : 
 
Zones correspondant aux secteurs à vocation d’activités artisanales, industrielles, commerciales 
ou tertiaires de surface importante.  
 

 
 

Contexte urbanistique :  
 
Elle s’exprime de manière spécifique sur le grand site industriel et commercial de la ZAC de la 
Fosse Maussoin. Elle concerne des activités compatibles avec la proximité avec des zones 
résidentielles et pouvant accueillir du public.  
 

Objectifs recherchés : 
 
Le développement de la zone UI vise à densifier la zone industrielle de la Fosse Maussoin et 
améliorer son fonctionnement.   
 

▪ Accueillir les activités. 
▪ Favoriser la densité au sein du tissu industriel.  
▪ Structurer la zone d’activité. 
▪ Dynamiser le tissu économique. 
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ZONES UR1 et UR2 
 

Espaces concernés : 
 
Secteur correspondant à des espaces stratégiques de la Ville et qui font l’objet d’opérations 
d’aménagement. Zones dédiées aux opérations de renouvellement urbain.  
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Contexte urbanistique :  
 
Il s’agit de favoriser l’implantation d’activités économiques et la rénovation des bâtiments 
existants.  
La zone Ur1 correspond au renouvellement urbain du centre-ville.  
La zone Ur2 correspond au Projet de Rénovation Urbaine.  
 

Objectifs recherchés : 
 
Il s’agit de renouveler le tissu urbain existant en proposant d’autres formes d’habitat et de 
favoriser la densité.  
 

▪ Favoriser la densité au sein du tissu urbain.  
▪ Réaliser des opérations de renouvellement urbain. 
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3.2. La zone naturelle 

Conformément à l’article R 123-8 du code de l’urbanisme : «Peuvent être classés en zone 
naturelle et forestière les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison soit de 
la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de 
vue esthétique, historique ou écologique, soit de l’existence d’une exploitation forestière, soit de 
leur caractère d’espaces naturels». 

Zone N :  
 

Espaces concernés : 
 
La zone N correspond aux espaces naturels et forestiers sensibles qu’il convient de protéger pour 
des raisons écologiques ou paysagères. La zone Nl concerne les espaces naturels pouvant 
accueillir des constructions, installations et aménagements liées au service public ou d’intérêt 
collectif. 
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Cette zone couvre de vastes secteurs de la commune :  

▪ Foret de Bondy, 
▪ Parc de la Mairie, 
▪ Parc de la Fosse Maussoin, 
▪ Aqueduc. 
 

Contexte urbanistique :  
 
Espaces non bâtis.  
 

Objectifs recherchés : 
 
Cette zone couvre les secteurs naturels de la commune, équipés ou non, à protéger en raison de 
la qualité de sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt notamment du point de 
vue esthétique, historique ou écologique, soit de l’existence d’une exploitation forestière, soit de 
leur caractère d’espaces naturels.  
 

▪ Protection des massifs forestiers 
▪ Mise en valeur des espaces 
▪ Tourisme vert 
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4. LE BILAN DES SUPERFICIES 

 
Le POS de Clichy-sous-Bois comporte les superficies suivantes :  

 Superficie totale (ha) 

Zones urbaines 266,7 

- UB 11,3 

- UC 15,2 

- UD 39,8 

- UE 51,1 

- UG 103,1 

- UI 2,2 

- UR 44,1 

Zones naturelles 125,4 

- NA 5,3 

- ND 120,1 

ZAC 2,7 

- ZAC de la Fosse Maussoin 2,7 

Ensemble du territoire 394,8 

 

 

 

 

Le PLU de Clichy-sous-Bois comporte les superficies suivantes :  

 

Urbaines 264.6 Ha Naturelles 130.1 Ha 

Ua 
 

16.6 Ha N 123.8 Ha 

Ub 
 

50.4 Ha Nl 6.3 Ha 

Uc 
 

104.1 Ha   

Ud 
 

20.4 Ha   

Ui 
 

9.8 Ha   

Ur1 
 

22.3 Ha   

Ur2 
 

44.1 Ha   
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II. DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES 

 

1. REGLEMENT DES ZONES  

 
Le règlement écrit est rédigé conformément aux dispositions du Code de l’urbanisme.  
 
Les principes généraux qui ont présidé à l’écriture du règlement visent à mettre en œuvre les 
différentes orientations du PADD et les orientations particulières d’aménagement. 
En conséquence, seules les dispositions réglementaires nécessaires à la réalisation des objectifs 
d’aménagement sont prescrites. 
 
Par souci de clarté et pour répondre aux objectifs communs à l’ensemble du territoire communal, 
l’écriture générale du règlement est conçue selon une trame commune, plusieurs dispositions et 
règles se retrouvent dans tout ou partie des zones. 
 
La présentation des dispositions réglementaires est faite en deux temps. Dans un premier temps 
sont exposées les dispositions communes aux différentes zones répondant à la mise en 
application d’objectifs transversaux du PADD et dans un deuxième temps sont présentées les 
dispositions spécifiques des différentes zones. 

 
1.1. Les dispositions communes aux différentes zones 
 

Articles 1 et 2 : 
Ces articles permettent d’interdire ou de fixer des conditions à la mise en œuvre de certaines 
formes d’occupation du sol. Le PADD affirme à l'échelle du territoire la mixité des fonctions, les 
articles 1 et 2 des différentes zones veillent à permettre la mise en œuvre de cette orientation. 
Cette mixité des fonctions est inscrite pour les zones UA, UB, UC, UD, UR. En zone UI la vocation 
est limitée aux activités artisanales, industrielles, commerciales ou tertiaires de surface 
importante. Le logement est autorisé à condition qu’il soit nécessaire au fonctionnement de la 
zone (gardiennage ou sécurité par exemple). 
Enfin la zone N est inconstructible ce qui conduit à interdire tout type de construction à l’exception 

des ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des équipements collectifs ou des 

services d’intérêt collectif sous réserve qu'ils soient compatibles avec le caractère de la zone.  

Dans le secteur Nl sont autorisés, s’ils sont compatibles avec la protection portée par le 

classement Natura 2000 et la conservation des milieux naturels, et sous réserve de mesures 

spéciales d’aménagement : 

▪ Les constructions, installations et aménagements liés au service public ou d’intérêt  

collectif ; 

▪ Les constructions destinées au bureau ou à l’habitation, à condition qu’elles soient 

directement liées aux équipements autorisés sur la zone. 

 

Article 3 : 
Cet article, qui permet de définir les règles relatives aux modalités d’accès aux terrains, est écrit 
de manière semblable pour l’ensemble du règlement. Les règles visent deux éléments essentiels, 
à savoir s’assurer que les constructions nouvelles doivent être accessibles aux services 
d’incendie et de secours d’une part et d’autre part, que les accès soient étudiés en fonction de 
l’importance du projet dans un souci de sécurité des personnes et de régulation du trafic. Afin de 
limiter l’impact des accès automobile sur les voies de circulation, leur nombre peut est limité. 
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Article 4 : 
Cet article rappelle les réglementations qui s’imposent en matière de réseaux : il précise les 
modalités de raccordement à ces réseaux. Ainsi, l'alimentation en eau potable doit être assurée 
par un branchement sur le réseau public. Pour toutes constructions et installations nouvelles, le 
raccordement au réseau collectif doit être conçu et réalisé selon un dispositif séparatif. Le 
branchement sur le réseau collectif d’assainissement est obligatoire pour les eaux domestiques. 
Pour tout déversement d'eaux autres que domestiques, des prescriptions spécifiques sont 
obligatoires. 
La rétention et l’infiltration des eaux pluviales doivent être mises en œuvre en priorité sur la 
parcelle, après consultation de l’autorité compétente. 
Les dispositions relatives à l’assainissement reprennent les préconisations du règlement 
d’assainissement de la Communauté d’Agglomération de Clichy-Montfermeil, et du règlement 
d’assainissement du Conseil Général de Seine-Saint-Denis. 
Des dispositions sont également imposées pour la création, ou l’extension des réseaux de 
distribution d’électricité, de téléphone, de télécommunications (téléphone, réseau câblé ou 
autres…), ainsi que pour assurer la collecte et la récupération des déchets et ordures ménagères 
en intégrant les dispositifs de tri sélectif. 
 
Article 5 : 
Cet article fixe une superficie minimale pour les terrains constructibles. Il n’est pas réglementé 
pour l’ensemble des zones. 
 
Article 6 : 
Les dispositions de cet article s'appliquent aux constructions implantées en vis à vis des voies et 
des emprises publiques. En fonction des zones, des dispositions spécifiques sont prévues. 
Pour toutes les zones, des implantations différentes peuvent être autorisées ou imposées :  

▪ à l’occasion des constructions nouvelles, sous forme de pans coupés aux angles des 
voies, pour permettre une meilleure visibilité ; 

▪ pour les équipements publics ou d’intérêt collectif, en raison de leur nature, de leur 
fonctionnement ou pour des raisons liées à la sécurité du public ; 

▪ pour préserver un espace boisé classé, un boisement ou un arbre isolé. Cette disposition 
s’applique aussi au sous-sol des constructions ; 

▪ pour prendre en compte l’implantation, la volumétrie des constructions, de la morphologie 
urbaine environnante, afin que le projet s’insère sans rompre l’harmonie des lieux, d’un 
front bâti constitué, d’une organisation urbaine particulière. 
 

Pour les zones urbaines, des implantations différentes peuvent être autorisées pour les travaux 
d'isolation par l'extérieur réalisés sur une construction existante à la date d'approbation du PLU. 
 

Article 7 : 
Les règles d’implantation des constructions par rapport aux limites séparatives sont différentes 
compte tenu des caractéristiques actuelles et souhaitée pour chacune des zones. Pour toutes les 
zones, des retraits de construction peuvent être imposés : 

▪ pour préserver un débouché piétonnier ou un débouché de voirie ; 
▪ pour préserver un espace boisé ou un arbre isolé. Cette disposition s’applique aussi au 

sous-sol des constructions. 
Des implantations différentes peuvent être autorisées ou imposées : 

▪ lorsqu’une servitude d’utilité publique ou une servitude privée ne permet pas une 
implantation en limite séparative ou lorsqu’une servitude de cour commune est établie en 
application de l’article L.471-1 du Code de l’urbanisme. 
 

Pour les zones urbaines, des implantations différentes peuvent être autorisées, pour les travaux 
d'isolation par l'extérieur réalisés sur une construction existante à la date d'approbation du PLU. 

 
Article 8 : 
La construction de plusieurs constructions sur un même terrain est autorisée ; les distances 
minimales séparant deux constructions sont définies pour chacune des zones en fonction des 
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caractéristiques actuelles et futures souhaitées. Les articles 8 de toutes les zones imposent, pour 
les constructions non contiguës, qu’elles soient implantées de manière à ce que les ouvertures 
en soient masquées par aucune construction vue sous un angle de 45°. Cette règle traduit bien 
la volonté de la commune d’éviter les vues directes entre les différentes constructions édifiées 
sur un même terrain et assurer l’ensoleillement des constructions.  
Des dispositions particulières communes aux différentes zones sont prévues pour faciliter 
l’implantation des constructions annexes qui ne justifient pas un retrait important. 
 
Article 9 : 
Les règles d’emprise au sol sont définies pour chacune des zones en fonction des 
caractéristiques actuelles et futures souhaitées. Dans le but de favoriser la densité en périphérie 
des îlots et à l’inverse de limiter la construction en cœur d’îlot, une zone de constructibilité 
privilégiée, parallèle aux voies (dite la « bande de constructibilité principale ») est définie pour la 
plupart des zones urbaines. Dans cette bande, l’emprise au sol des constructions peut atteindre 
100%. L’épaisseur de cette «bande de constructibilité principale» varie selon les zones. Des 
exceptions sont observées pour les terrains d’angles.  

 
Article 10 : 
Les règles de hauteur maximales sont définies pour chacune des zones. Pour les zones UA, UB, 
UR et UD des recommandations visant à favoriser la mutabilité fonctionnelle des rez-de-chaussée 
pour activités et habitabilité des logements sont énoncées. Un plan d’épannelage des hauteurs 
maximales autorisées aux abords de chaque rue (pièces 5.7 et 5.8 des documents graphiques) 
réglemente également l’article 10 de la zone UD. 

 
Article 11 : 
Certaines dispositions de l’article 11 sont communes à toutes les zones : 

▪ Aspect général (toutes constructions) ; 
▪ Les façades – matériaux ; 
▪ Volumes – percements ; 
▪ Les ouvrages de saillie ; 
▪ Les toitures ; 
▪ Les éléments techniques ; 
▪ La publicité. 

 
Ces dispositions communes visent à favoriser une bonne intégration des constructions dans leur 
environnement urbain, et à promouvoir la qualité architecturale.  
 

Les clôtures sur rue participent fortement à la qualité des espaces urbains. À ce titre, leur 
traitement, le choix des matériaux, les couleurs doivent faire l’objet d’une attention particulière en 
respectant une harmonie avec les clôtures existantes à proximité. Des dispositions particulières 
sont prévues pour les clôtures en fonction des zones et des caractéristiques actuelles et futures 
souhaitées. 
 

Dans les zones UA, UB, UC, UD, et UR, les articles 11 intègrent des prescriptions spécifiques 
relatives aux travaux exécutés sur un bâtiment faisant l’objet d’un repérage et d’une protection 
au titre de l’article L-123-1-5 7° du code de l’urbanisme.  
 
Article 12 : 
Les dispositions de l’article 12 doivent permettre d’intégrer, dans tous les projets de construction, 
la réalisation des places de stationnement nécessaires au bon fonctionnement de la construction. 
Les obligations sont définies en fonction de la nature de la construction.  
La quantification des besoins résulte d’une analyse des usages et de l’évolution des modes de 
déplacements. 
Les normes exigées en matière de stationnement constituent un minimum : les constructeurs ont 
la liberté de réaliser un nombre plus important de places. Le règlement du PLU a défini des règles 
organisant le stationnement des véhicules mais aussi des deux roues non motorisées. Les 
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normes de stationnement sont différenciées selon les destinations des constructions identifiées 
au Code de l’Urbanisme : habitat, commerces, équipements publics ou d’intérêt collectif, etc. La 
règle applicable aux constructions non prévues est celle de la destination dont les constructions 
sont le plus directement assimilables.  
 
Pour les logements la règle générale impose un minimum d’une place par logement, sauf en zone 
UR où ce minimum est fixé à 0.8 places pour permettre la réalisation d’opérations de 
renouvellement urbain.  
En zone UC compte tenu des caractéristiques de ces secteurs dédiés à l’habitat pavillonnaire 
occupée majoritairement par des familles dont les besoins en stationnement demeurent 
importants ce minimum est fixé à 2 places. Et pour la zone UD, compte tenu de la vocation de la 
zone et des évolutions des modes de déplacements à venir, le minimum est fixé à 1,5 place. 
 
Pour les commerces un dispositif est prévu pour favoriser le commerce de proximité ; en 
conséquence en deçà de 300 m² de SHON à destination de commerce, il n’est pas imposé de 
réaliser des places de stationnement dans les zones UA, UB, UI, UD et UR. 
 
Des dispositions sont prévues afin de mettre en œuvre les orientations du plan de déplacements 
urbains de la région Ile-de-France (PDUIF) visant une incitation au développement des 
circulations douces (marche, vélo...), et l’augmentation des modes de déplacements constituant 
une alternative au trafic automobile. 
 
Le règlement impose la création d’aires de stationnement pour les vélos. 
Habitat : 1,5 m² par logement + 1 local de 10 m² minimum pour les opérations de plus de 400 m² 
de surface de plancher 
Bureaux : 1 m² pour 100 m² de surface de plancher 
Activités, commerces de plus de 500 m² de surface de plancher, industries, équipements publics : 
1 place pour 10 employés,  + place de stationnements pour les visiteurs 
Établissements scolaires : 1 place pour 8 à 12 élèves. 
 
 
Article 13 : 
Les dispositions de l’article 13 visent deux objectifs complémentaires. Le premier a pour but de 
conforter le caractère paysager de la ville. Pour cela il est important que les terrains privés 
disposent d’espaces verts et paysagers. 
Le second s’inscrit dans une logique de développement durable en imposant le maintien de 
secteurs de pleine terre qui vont atténuer les effets du ruissellement des eaux et participer à la 
gestion des eaux pluviales. 
D’autre part, les obligations de plantations contribuent à améliorer la qualité de l’air. 
 
Aussi la mise en œuvre réglementaire vise à répondre aux différents objectifs du PADD à savoir : 
respecter les richesses naturelles de la commune et révéler les paysages naturels (protéger les 
espaces forestiers, valoriser les espaces verts paysagers, préserver les jardins familiaux, 
identifier les boisements à protéger ; contribuer à la structuration de la trame verte 
d’agglomération (améliorer les liaisons entre les espaces verts, améliorer l’interface entre les 
espaces verts et l’urbanisation). 
 
Les projets de construction doivent être étudiés en tenant compte d’une analyse paysagère du 
site (le terrain et son environnement). Les éléments paysagers et plantations d’intérêt, en 
particulier les arbres, doivent être au maximum conservés. 
En fonction des zones les espaces verts doivent atteindre un minimum de 15% à 30 % de la 
surface totale du terrain dont les deux tiers au moins doivent être des espaces verts. En outre, 
les deux tiers au moins des espaces verts exigés doivent être réalisés : 

▪ en pleine terre ; 
▪ d’un seul tenant. 
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Dans l’hypothèse ou un projet ne présente pas le minimum requis d’espaces libres laissés en 
pleine terre des mesures compensatoires sont autorisées avec les coefficients pondérateurs 
suivants : 

▪ Espaces verts de pleine terre : coefficient : 1 
▪ Toitures terrasses végétalisées intensives et espaces verts sur dalle d'une profondeur 

d'un minimum de 0,80 mètre : coefficient : 0,60 
▪ Toitures terrasses végétalisées extensives, d'une profondeur inférieure 0,80 mètre et 

murs végétalisés : coefficient : 0,20. 
 

Article 14 : 
L’article 14 peut permettre de fixer le Coefficient d’Occupation des Sols maximal pour les 
différentes zones (le COS). Le COS n’est pas réglementé pour l’ensemble du territoire sauf pour 
la zone UC. 
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1.2. Les dispositions spécifiques aux différentes zones 
 

Pour les articles 6, 7, 8, 9, 10 et 14, chacune des zones contient des dispositions spécifiques. 
Toutefois, plusieurs règles particulières sont communes à toutes ou à la majorité des zones dans 
la mesure où elles visent à garantir une qualité d’urbanisme à l’échelle de la ville. Certaines 
dispositions ont comme objectif principal de prendre en compte le cas des constructions 
existantes non conformes aux nouvelles dispositions. Il s’agit dans ce cas de permettre une 
évolution en tenant en compte du caractère particulier de la construction existante. 

 
Nota Bene : les articles communs à toutes les zones qui ont été explicités et justifiés précédemment ne 
sont pas repris ci-après. 

 
1.2.1. Des zones mixtes ou spécialisées 

 
Il résulte de l’article R.123-9 du code de l’urbanisme que le PLU peut réglementer « les 
occupations et utilisations du sol interdites et les occupations du sol soumises à des conditions 
particulières ». 
L’article 1 fixe les occupations et utilisations du sol interdites. L’article 2 soumet certaines 
occupations et utilisations du sol à des conditions particulières fondées sur des critères objectifs: 
risques, nuisances, urbanisme. Dès lors qu’une occupation ou utilisation du sol ne figure dans 
aucun de ces deux articles, elle est admise dans la zone concernée. 
Il s’agit de mettre l’accent sur la vocation globale de la zone, en interdisant ce qui pourrait 
perturber son fonctionnement, et en précisant, le cas échéant, les conditions d’implantation des 
constructions qui ne sauraient être admises sans restriction sur la zone. Est ainsi assurée la 
compatibilité des constructions à venir avec l’existant, sans qu’il soit nécessaire de lister 
l’ensemble des possibles. 
 
Les zones urbaines mixtes à vocation principalement résidentielle  
Dans les zones UA, UB, UC, UD et UR le contenu des articles 1 et 2 du règlement permet 
d’assurer, conformément aux dispositions de l’article L.121-1 du code de l’urbanisme, une plus 
grande diversité des fonctions urbaines.  
 
Les activités agricoles sont interdites sur l’ensemble des zones urbaines. Il s’agit de permettre 
l’implantation de services, commerces et équipements nécessaires à l’animation de tous les 
quartiers de Clichy-sous-Bois. 
 
Afin de préserver le caractère résidentiel des zones mixtes, les constructions destinées à abriter 
des activités artisanal ou industriel sont limitées à 300 m² d’emprise au sol en zones UA, UB, et 
200 m² en zone UC. Dans les zones UD et UR ces activités sont autorisées sans limitations 
d’emprises au sol. Les entrepôts commerciaux sont interdits en zone UA, UB, UD, UR, UC s’ils 
constituent la vocation principale de l’unité foncière. L’article 1 interdit par ailleurs, tous les 
entrepôts ayant une surface de plancher de plus de 250 m² en zone UC.  
 
L’implantation des activités (commerces, artisanat, bureaux, ICPE) dans les zones à vocation 
principale résidentielle est soumise à leur compatibilité avec la présence d’habitations dans la 
zone. En zone UC, l’implantation de commerces de proximité est souhaitée, c’est pourquoi leur 
surface maximum est limitée à 100 m² de surface de plancher, y compris les surfaces de réserves. 
En zone UD, au niveau d’une section de l’allée Montfermeil, le document graphique 5.4 fait figurer 
un linéaire de protection renforcée de l’activité : les rez-de-chaussée dédiés au commerce, à 
l’artisanat ou au bureau doivent maintenir cette vocation. 

 
La zone urbaine spécialisée  
Dans la zone UI, les articles 1 et 2 ne permettent que la réalisation de constructions ayant une 
destination compatible avec la vocation principale de la zone. En effet, la zone UI est dédiée à 
l’accueil d’activités artisanales, industrielles, commerciales ou tertiaires de surface importante, 
l’article 1 interdit de manière générale les constructions destinées à l’agriculture et à l’habitation, 
à l’exception, pour ces dernières, des cas énoncés à l’article 2 : construction et l’extension de 
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bâtiments à vocation d’habitat, à condition qu’ils soient nécessaires au fonctionnement de la zone 
(gardiennage ou sécurité par exemple). Il s’agit de concentrer dans cette zone toutes les activités 
qui constitueraient une nuisance et seraient incompatibles avec la présence d’habitations à 
proximité. 
 
La zone naturelle 
Le règlement de la zone N a pour objectif de limiter fortement la constructibilité afin de préserver 
et de sauvegarder le caractère naturel de ces zones, notamment les parties non bâties. Par 
conséquent, aucune construction n’est admise en principe en zone N. En revanche, dans le 
secteur Nl qui correspond aux espaces naturels pouvant accueillir des constructions, installations 
et aménagements liées au service public ou d’intérêt collectif, ne sont admises que les 
constructions installations et aménagements destinés au service public ou d’intérêt collectif qu’à 
la condition d’être compatibles avec la protection de la nature et des paysages et notamment au 
classement Natura 2000, ainsi que les constructions destinées au bureau et à l’habitation, si elles 
sont liées à un équipement admis sur la zone. 
 

1.2.2. Une implantation des constructions différenciée selon 
l’ambiance urbaine recherchée 

 
Les articles 6, 7 et 8 des règlements permettent de fixer l’implantation des constructions et 
autres occupations et utilisations du sol par rapport : 

▪ aux emprises publiques et aux voies (article 6), 

▪ aux limites séparatives (article 7), 

▪ aux constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété (article 8). 

 
Le PLU propose des évolutions des règles par rapport au POS soit dans un souci de simplification 
ou d’harmonisation entre les zones, soit pour poursuivre un objectif précis quant à la morphologie 
souhaitée de certains quartiers. 
 
Des dispositions particulières sont introduites par le PLU pour tenir compte des particularités des 
constructions et installations destinées aux services publics ou d’intérêt collectif. Ainsi, pour des 
raisons techniques, les dispositions générales des articles 6, 7 et 8 du règlement peuvent être 
écartées. Dans ce cas, ces constructions et installations sont autorisées à s’implanter soit sur 
une ou plusieurs limites séparatives ; soit en retrait d’au moins un mètre des limites séparatives. 
Par ailleurs, ces constructions peuvent être autorisées à avoir des implantations différentes par 
rapport aux règles définies aux articles 6 et 8 du règlement. 

 
La zone urbaine centrale : UA 
Cette zone se caractérise par une certaine homogénéité quant à la nature des constructions et 
leur implantation par rapport à la voie (équipements publics et immeubles). L’article 6 de la zone 
UA permet donc aux constructions de s’implanter suivant l’alignement des voies et emprises 
publiques. Cependant, des implantations différentes peuvent être autorisées ou imposées pour 
prendre en compte l’implantation, la volumétrie des constructions, la morphologie urbaine 
environnante, afin que les projets s’insèrent sans rompre l’harmonie des lieux, d’un front bâti 
constitué, d’une organisation urbaine particulière. 
 
Dans cette zone, une certaine densification est souhaitée, afin d’affirmer son caractère central, 
c’est pourquoi les règles de prospect de l’article 7 permettent que les constructions ou parties de 
construction s’implantent sur les limites latérales dans une bande constructible principale de 15 
mètres. Au-delà de la bande constructible principale de 15 mètres, les constructions ou parties 
de construction doivent être implantées soit en limite séparative, si la ou les façades en limite 
parcellaire ne présentent aucune vue ; soit en retrait.  
La bande de constructibilité est définie pour conserver l’identité urbaine du centre-ville historique. 
Elle permet d’imposer une continuité bâtie à l’alignement en front de rue puis une plus grande 
liberté en cœur d’îlot. 
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En cas de retrait, que ce soit par rapport aux limites latérales ou de fond de terrain, la distance 
est au moins égale à la moitié de la hauteur de la construction, avec un minimum de 4 mètres 
lorsqu’il s’agit d’un mur comprenant des vues. Cette distance est réduite au tiers de la hauteur de 
la construction, et 2,50 mètres lorsque la façade est aveugle ou si l’allège des ouvertures est 
située à plus de 1,70 mètre au-dessus du plancher fini.  
Ces règles de prospect empêchent une trop grande proximité des façades percées de vues, et  
permettent aux constructeurs d’utiliser le maximum de droits à construire.  

 
Les zones urbaines à vocation principalement résidentielle : UB, UC, UD et UR 
Dans toutes les zones mixtes à vocation principalement résidentielle, une bande constructible 
principale, a été instauré permettant ainsi de définir des règles d’implantations qui prennent en 
compte la morphologie urbaine existante. Cette dispositions n’a pas été instauré en zone UR pour 
laisser une plus grande souplesse aux opérations de renouvellement urbain.  
 
Dans la zone UB, tissu bâti existant composé d’habitat collectif, dont les perspectives d’évolutions 
ou de mutation sont faibles, afin de renforcer le caractère urbain du tissu et permettre la 
constitution de front bâtis continus, l’article 6 de la zone UB permet aux constructions de 
s’implanter à l’alignement des voies et emprises publiques. Cependant, des implantations 
différentes peuvent être autorisées ou imposées pour prendre en compte l’implantation, la 
volumétrie des constructions, la morphologie urbaine environnante, afin que les projets s’insèrent 
sans rompre l’harmonie des lieux.  
 
L’article 7 permet aux constructions de s’implanter librement, dans une bande de 15 mètres de 
profondeur mesurée à partir de l’alignement de la voie de desserte ou de la limite de la marge de 
reculement, soit sur les limites latérales, soit ou en retrait. Il s’agit de cette manière de ménager 
des vues depuis l’espace public, vers les cœurs d’îlots. 
Au delà de la bande constructible principale de 15 mètres, l’implantation des constructions en 
limite séparative, est autorisée si la ou les façades en limite parcellaire ne présentent aucune 
vue, soit en retrait. 
 
En cas de retrait, que ce soit par rapport aux limites latérales ou de fond de terrain, la distance 
est au moins égale à la moitié de la hauteur de la construction, avec un minimum de 4 mètres 
lorsqu’il s’agit d’un mur comprenant des vues. Cette distance est réduite au tiers de la hauteur de 
la construction, et 2,50 mètres lorsque la façade est aveugle ou si l’allège des ouvertures est 
située à plus de 1,70 mètre au-dessus du plancher fini.  

 
Dans la zone UC, principalement pavillonnaire, les règles doivent permettre de conserver le 
caractère aéré des quartiers, de préserver un bon éclairement et une intimité. 

 
L’article 6 de la zone UC impose un recul minimum des constructions de 5 mètres par rapport 
l’alignement, en outre, la distance de tout point de la construction au point le plus proche de la 
limite constructible opposée, comptée horizontalement, doit être au moins égale à la différence 
d’altitude entre ces deux points (L≥H). Cette règle correspond au caractère pavillonnaire de la 
zone. 
 
Dans une bande constructible principale de 15 mètres, et en fonction de la largeur de façade de 
l’unité foncière, les implantations des constructions peuvent se faire sur les limites séparatives 
ou en retrait dans le respect de l’organisation bâtie existante. En cas de retrait, un minimum 
correspondant au retrait le plus généralement constaté est imposé. Ainsi : 

▪ Dans le cas d’une unité foncière ayant une largeur de façade sur rue inférieure ou égale 
à 12 mètres :  

• Soit sur les 2 limites séparatives latérales, si la ou les façades en limite parcellaire 
ne présentent aucune vue  

• Soit sur une seule limite séparative latérale, si la ou les façades en limite parcellaire 
ne présentent aucune vue  
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▪ Dans le cas d’une unité foncière ayant une largeur de façade sur rue supérieure à 12 
mètres :  
▪ Sur une seule limite séparative latérale, si la ou les façades en limite parcellaire 

ne présentent aucune vue.  
 

L'adossement à des bâtiments existants édifiés en limites séparatives latérales sur des parcelles 
limitrophes est également admis dans la limite de leurs héberges, sans toutefois dépasser la 
hauteur maximale admise.  
 
Au-delà d'une bande de 15 mètres, et par rapport aux limites de fond de terrain, les constructions 
ou parties de construction doivent être implantées en retrait. 
 
En cas de retrait les constructions doivent respecter les dispositions suivantes : 

▪ Murs percés de vues (au sens du code civil) : Le retrait doit être au moins égal à la hauteur 
de la construction mesurée du sol avant travaux jusqu’au sommet de la façade ou de 
l’acrotère, avec un minimum de 6 mètres (L = H ≥ 6 m). 

▪ Murs aveugles: Le retrait doit être doit être au moins égal au tiers de la hauteur de la 
construction mesurée du sol avant travaux jusqu’au sommet de la façade ou de l’acrotère, 
avec un minimum de 2,50 mètres (L = H/3 ≥ 2.50 m). 
 

Ces dispositions ont été instaurées dans le respect de l’organisation bâtie existante, les 
implantations des constructions peuvent se faire sur les limites séparatives ou en retrait. En cas 
de retrait, un minimum correspondant au retrait le plus généralement constaté est imposé. 
Toutefois, afin de préserver un bon éclairement et une intimité, un retrait minimum de 6 mètres 
est imposé en vis-à-vis des ouvertures. Enfin, des dispositions particulières sont prévues pour 
permettre, dans des conditions respectueuses des constructions voisines, des évolutions des 
constructions dont l’implantation n’est pas conforme aux règles générales. 

 
En zone UD, les dispositions d’implantation s’appuient sur la prise en compte des modalités 
d’implantation des constructions existantes. L’article 6 permet que les constructions soient 
implantées soit à l’alignement des voies publiques ou privées, existantes ou à créer, et des autres 
emprises publiques, soit avec un retrait ne pouvant excéder 3 mètres. En outre, la distance de 
tout point de la construction au point le plus proche de la limite constructible opposée, comptée 
horizontalement, doit être au moins égale à la différence d’altitude entre ces deux points (L≥H). 
Cette règle correspond au caractère pavillonnaire de la zone. 
 
Des dispositions particulières permettent des implantations différentes pour prendre en compte 
l’implantation, la volumétrie des constructions, de la morphologie urbaine environnante, afin que 
le projet s’insère sans rompre l’harmonie des lieux. 
 
Dans une bande constructible de 21 mètres les constructions ou partie de constructions peuvent 
être implantées : 

▪ Soit sur une ou plusieurs limites latérales (joignant l’alignement), si la ou les façades en 
limite parcellaire ne présentent aucune vue ; 

▪ Soit en retrait des limites latérales, notamment en limite de zone UC afin d’assurer la 
transition des typologies architecturales. 
 

Ces dispositions permettent aux constructeurs une liberté d'implantation, perpétuant ainsi les 
diversités de situations rencontrées dans cette zone. Les constructions peuvent s'appuyer sur les 
limites séparatives, ou être implantées en retrait, ce qui permet la perception des cœurs d'îlots. 
 
Au-delà d'une bande de 21 mètres, en limite de zone UC et par rapport aux limites de fond de 
terrain, les constructions ou parties de construction doivent être implantées en retrait. 
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En cas de retrait les constructions doivent respecter les dispositions suivantes : 
▪ Murs percés de vues (au sens du code civil) : Le retrait doit être au moins égal à la hauteur 

de la construction mesurée du sol avant travaux jusqu’au sommet de la façade ou de 
l’acrotère, avec un minimum de 6 mètres (L = H ≥ 6 m). 

▪ Murs aveugles : Le retrait doit être doit être au moins égal au tiers de la hauteur de la 
construction mesurée du sol avant travaux jusqu’au sommet de la façade ou de l’acrotère, 
avec un minimum de 2,50 mètres (L = H/3 ≥ 2.50 m). 

▪ En limite de zone UC : Le retrait doit être doit être au moins égal à la moitié de la hauteur 
de la construction mesurée du sol avant travaux jusqu’au sommet de la façade ou de 
l’acrotère, avec un minimum de 3 mètres (L = H/2 ≥ 3 m). 
 

La forme généralement constatée des parcelles dans cette zone (longues et étroites), à conduit 
à encourager l’implantation des constructions dans la bande constructible principale. 

 
Dans la zone UR, l’objectif est de permettre une structuration visuelle de l’espace urbain par 
l’instauration de règles d’implantation des bâtiments (articles UR6) à l’alignement des voies ou 
avec un retrait compris entre 3 et 6 m. 

 
La règle d’implantation est souple pour favoriser le renouvellement. Ainsi : 
Les constructions ou parties de construction doivent être implantées : 

▪ Soit sur une ou plusieurs limites latérales (joignant l’alignement), si la ou les façades en 
limite parcellaire ne présentent aucune vue ; 

▪ Soit en retrait des limites latérales. 
 
En cas de retrait il doit être au moins égal à la moitié de la hauteur de la construction mesurée 
du sol avant travaux jusqu’au sommet de la façade ou de l’acrotère, avec un minimum de 4 mètres 
(L = H/2 ≥ 4 m). 
 
La zone urbaine spécialisée : UI 
Les règles imposées dans la zone UI tiennent compte de la morphologie urbaine existante. Les 
constructions doivent être implantées avec un retrait minimum de 10 mètres de voies publiques 
ou privées, existantes ou à créer, et des autres emprises publiques. Toutefois, dans le cas des 
constructions à usage d’habitation autorisées dans la zone et à usage de bureaux, ce retrait 
pourra être ramené à 5 mètres. 
Par rapport aux limites séparatives latérales les constructions ou parties de construction doivent 
être implantées : 

▪ Soit sur une ou plusieurs limites latérales (joignant l’alignement), si la ou les façades en 
limite parcellaire ne présentent aucune vue ; 

▪ Soit en retrait des limites latérales. 
 

Et en retrait par rapport aux limites de fond de terrain. Des dispositions particulières ont été 
instaurées Lorsqu’une parcelle de la zone est mitoyenne de la zone d’habitat. 
En cas de retrait il doit être au moins égal à la moitié de la hauteur de la construction mesurée 
du sol avant travaux jusqu’au sommet de la façade ou de l’acrotère, avec un minimum de 5 mètres 
(L = H/2 ≥ 5 m). 
 
La zone Naturelle : N 
Les constructions sont, a priori, impossibles en zone naturelle à l’exception des ouvrages 
techniques nécessaires au fonctionnement des équipements collectifs ou des services d’intérêt 
collectif, sous réserve qu'ils soient compatibles avec le caractère de la zone. Dans le secteur Nl, 
sont autorisés les constructions, installations et aménagements liés au service public ou d’intérêt 
collectif ; ainsi que les constructions destinées au bureau ou à l’habitation, à condition qu’elles 
soient directement liées aux équipements autorisés sur la zone. 

Pour ce secteur, les constructions doivent être implantées en retrait des limites d’emprises avec 
les voies et des limites séparatives, afin de ne pas impacter le caractère naturel de la zone. Le 
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retrait doit être au moins égal à la hauteur de la construction mesurée du sol avant travaux 
jusqu’au sommet de la façade ou de l’acrotère, avec un minimum de 6 mètres (L = H ≥ 6 m). 
 

1.2.3. Une densification modulée selon les zones 
 

Les règles ayant un impact sur la densité (superficie minimale des terrains, hauteur, emprise au 
sol, COS) sont complémentaires et poursuivent des objectifs différents selon les zones. 

 
Dans l’ensemble des zones, en vertu de l’article L.123-1 du code de l’urbanisme, la détermination 
d’une superficie minimale des terrains constructibles (article 5) n’est plus réglementée. La 
maîtrise de la densité est alors assurée par les articles 9, 10 et 14. 
 
La zone urbaine centrale : UA 
Dans la zone UA, il s’agit de renforcer les fonctions de centralité, avec l’instauration de règles 
permettant une certaine densification garante d’une dynamisation. 
 
Pour cette raison, le principe d’absence de COS et d’emprise au sol sont instaurés dans la bande 
constructible principale. Il s’agit pour cette zone de se préserver un front urbain à l’alignement. 
Par contre, les fonds de parcelles et cœurs d’îlots doivent préserver les espaces de respiration 
et les jardins, ce qui conduit à y limiter l’emprise à 75%, si le terrain comporte de la surface de 
plancher édifiée dans la bande constructible secondaire. 
 
Afin de conserver l’identité urbaine de ce secteur en vis-à-vis des rues, les hauteurs maximales 
des constructions sont strictement limitées. La préservation et la mise en valeur de l’existant 
conduit à s’appuyer sur les hauteurs des bâtiments existants. Ainsi, la hauteur maximale des 
constructions est fixée à 15 mètres au faitage et R+3+combles. 
 
Les objectifs de valorisation urbaine de ce secteur dans la continuité de l’existant ne justifient pas 
de fixer un COS mais au contraire de s’appuyer sur les règles de hauteur des constructions, et 
d’implantations.  
 
Les zones urbaines à vocation principalement résidentielle : UB, UC, UD et UR 
La zone UB, se caractérise  par des ensembles d’immeubles collectifs et des grandes 
copropriétés conçus dans leur implantation et leur hauteur en rupture avec la trame urbaine les 
environnant. L’organisation urbaine actuelle complexe conduit à ne pas fixer de règle d’emprise 
au sol. Cependant, il s’agit d’encourager l’évolution de ces secteurs vers un front urbain à 
l’alignement. C’est pourquoi, l’emprise au sol n’est pas réglementé dans la bande constructible 
principale, et, est limité à 75%, si le terrain comporte de la surface de plancher édifiée dans la 
bande constructible secondaire. 
 
Afin de permettre une évolution harmonieuse de ces secteurs avec la zone urbaine centrale, les 
règles de hauteurs définies dans ce secteur sont reprises en zone UB. En UBa la hauteur 
maximale autorisée est limitée à 9 mètres à l’acrotère, et 12 mètres au faîtage, pour prendre en 
compte la morphologie existante des constructions situées sur le territoire de la ville de 
Montfermeil. 
 

Le caractère de la zone et les dispositions de l’article 6 à 10 conduisent à ne pas fixer de COS. 

 
En zone UC, il s’agit de conserver des caractéristiques urbaines des quartiers pavillonnaires. 
L’emprise au sol n’est pas réglementée dans la bande constructible principale. Cependant, si le 
terrain comporte de la surface de plancher édifiée dans la bande constructible secondaire, 
l’emprise au sol de toute les constructions ne peut excéder 50% de la surface de terrain. 
 
Le caractère pavillonnaire de cette zone justifie de limiter la hauteur maximale des constructions. 
La hauteur maximale autorisée est de 9 mètres au faîtage et R+1+ combles.  
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Le COS est défini en fonction des caractéristiques des secteurs, et des objectifs de préservation 
des caractéristiques bâties existantes. Le COS est fixé à 0,45 pour l’ensemble de la zone. 
 
En zone UD, le principe urbain retenu pour cette zone vise à mettre en valeur les secteurs 
pavillonnaires en admettant une constructibilité plus dense (petits collectifs) et des fonctions 
particulières (tertiaires, services, commerces et petits artisanats implantés de manière 
préférentielle en RDC). 
 
Les principes urbains visent à favoriser l’implantation des constructions dans la première partie 
du terrain depuis la rue en laissant ainsi des espaces verts et de jardins en cœurs d’îlots. 
L’emprise au sol n’est pas réglementée dans la bande constructible principale, et, est limitée à 
50% de la surface du terrain si des constructions sont édifiées au delà de la bande constructible 
principale. L’emprise au sol en bande de constructibilité secondaire est limitée à 30%. Pour les 
terrains d’angle, l’emprise au sol des limitée à 60% de la surface totale du terrain.  
 
La hauteur des constructions nouvelles doit répondre à deux objectifs : 

▪ d’une part permettre la réalisation des programmes de logements ayant une certaine 
densité ; 

▪ d’autre part veiller à une insertion harmonieuse dans l’environnement pavillonnaire. 
 
Les hauteurs maximales sont fixées par un plan d’épannelage détaillé à la rue et dont les hauteurs 
autorisées sont comprises entre 15 mètres au faîtage (R+3+Combles) et 9 mètres au faîtage 
(R+1+Combles). En bande de constructibilité secondaire la hauteur maximale est fixée à 9 mètres 
au faîtage (R+1+Combles). 
 
En UDa la hauteur maximale autorisée est limitée à 9 mètres à l’acrotère, et 12 mètres au faîtage, 
pour prendre en compte la morphologie existante des constructions située sur le territoire de ville 
de Montfermeil. 
 
Le COS n’est pas réglementé pour cette zone. 
 
La zone UR doit permettre la poursuite des opérations du PRU du Haut-Clichy, ainsi que la mise 
en œuvre du renouvellement urbain du centre-ville. C’est pourquoi, les règles définies d’emprise 
et de hauteurs sont issues des dispositions réglementaires de la ZAC de la DHUIS. Elles sont 
conservées afin d’être en cohérence avec les hauteurs des bâtiments réalisés. 
Le coefficient d’emprise au sol maximum autorisé est de 60%. Si le stationnement est entièrement 
réalisé en souterrain ou s’il est entièrement intégré à la construction à usage principal (c’est-à-
dire non réalisé à l’air libre), le coefficient d’emprise au sol peut être relevé à 65%. 
La hauteur maximale autorisée est limitée à 21 mètres et R+4+C ou R+5.  
La prise en compte des constructions existantes et les projets de constructions nouvelles ne 
nécessitent pas de fixer un COS. 

 
La zone urbaine spécialisée : UI 
La zone UI correspondant au secteur d’activité de la Fosse Maussoin, l’emprise au sol est 
modulée en fonction de la destination des constructions afin de permettre une densification 
qualitative de ce secteur: 

▪ Pour les constructions à usage de bureaux et d’activité commerciale, industrielle ou 
artisanale, l’emprise au sol des constructions est limitée à 70% de la superficie du terrain.  

▪ Pour les constructions à usage d’entrepôts, l’emprise au sol des constructions est limitée 
à 60% de la superficie du terrain.  

La hauteur maximale des constructions est adaptée à la volumétrie nécessaire pour les bâtiments 
d’activités économiques (15 mètres à l’acrotère où au faîtage) 
 
Les règles de gabarit et d’emprise répondent aux objectifs urbains attendus. En conséquence, il 
n’est pas nécessaire de fixer des COS. 
 
La zone Naturelle : N 
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La zone N est inconstructible. Seul le secteur Nl permet s’ils sont compatibles avec la protection 
portée par le classement Natura 2000 et la conservation des milieux naturels, et sous réserve de 
mesures spéciales d’aménagement : 

▪ Les constructions, installations et aménagements liés au service public ou d’intérêt 
collectif ; 

▪ Les constructions destinées au bureau ou à l’habitation, à condition qu’elles soient 
directement liées aux équipements autorisés sur la zone. 
 

Compte tenu de la destination des constructions autorisées sur ce secteur l’emprise au sol n’est 
pas réglementée 
 
La hauteur maximale des constructions ne doit pas excéder, 7 mètres à l’acrotère, et 9 mètres 
au faîtage. Ces hauteurs sont identiques à celles imposées dans la zone pavillonnaire. 
Cependant des hauteurs différentes sont admises pour les équipements publics ou d’intérêt 
collectif, en raison de leur nature, de leur fonctionnement ou pour des raisons liées à la sécurité 
du public. 
 
La vocation de la zone, ainsi que la destination des constructions et aménagement autorisés sur 
ces secteurs à conduit la ville à ne pas fixer de COS. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

2. LES AUTRES DISPOSITIONS  
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2.1. Les emplacements réservés 

L’emplacement réservé permet aux collectivités et services publics de préserver la localisation 
d’un futur équipement d’intérêt public. Ces emplacements sont délimités par le plan local 
d’urbanisme 
 

2.1.1. Nature : article L 123-1 8° du code de l’urbanisme 
 
Conformément à l’article L 123-1 8° du code de l’urbanisme, un terrain ne peut être classé en 
emplacement réservé que s’il est destiné à recevoir les équipements d’intérêt public suivants : 

▪ Voies publiques : c’est-à-dire les autoroutes, routes, chemins, passages publics, 
cheminements, places, parcs de stationnement publics…. 

▪ Ouvrages publics : il s’agit de tous les équipements publics d’infrastructures et de 
superstructures de transport réalisés par une personne publique. 

▪ Les équipements d’infrastructures qui comprennent notamment les grandes 
infrastructures de transport (canaux, voies ferrées, aérodromes) et les ouvrages des 
réseaux divers (station d’épuration, stations de traitement, transformateurs, collecteurs 
d’assainissement ….), 

▪ Les équipements de superstructure comprennent notamment : établissements scolaires, 
universitaires, sociaux, culturels, hospitaliers, administratifs…. 

▪ Installations d’intérêt général, ces installations doivent présenter un caractère d’utilité 
publique. 

▪ Des espaces verts publics 
 

2.1.2. Les effets 
 
L’inscription d’un terrain en emplacement réservé : 

▪ entraîne une interdiction de construire sur le terrain pour toute destination autre que 
l’équipement prévu. Il existe toutefois une exception en cas de construction à caractère 
précaire. 

▪ n’entraîne pas de transfert de propriété. Le propriétaire en conserve la jouissance et la 
disposition. Il peut jouir de son bien, le vendre ou mettre la commune en demeure de 
l’acheter. 
 

S’il souhaite exercer son droit de délaissement, conformément à l’article L 123-17 du code de 
l’urbanisme, le propriétaire d’un terrain bâti ou non bâti réservé par un plan local d’urbanisme 
peut, dès que ce plan est opposable aux tiers, exiger de la collectivité ou du service public au 
bénéfice duquel le terrain a été 60réservé qu’il soit procédé à son acquisition dans les conditions 
et délais mentionnés aux articles L 230-1 et suivants du code de l’urbanisme. 
 

2.1.3. Les emplacements réservés instaurés 
 

La liste des emplacements réservés a été mise à jour par rapport au POS en fonction : 
▪ de l'examen des emplacements réservés figurant sur le POS : les équipements réalisés 

ou caducs sont retirés de la liste 
▪ du changement des orientations du plan qui rend certains emplacements prévus inutiles, 
▪ de la nécessité de modification ou d'inscription de nouveaux emplacements. 

 
La nouvelle liste des emplacements réservés intègre les projets portés par le PADD et prend en 
compte les demandes d’emplacements réservés transmis par l'Etat, la Région, le Département. 
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2.2. Les Espaces Boisés Classés (EBC) 

Le classement des espaces boisés a pour objectif de préserver les boisements existants, de 
maintenir le velum arboré du paysage. Ce classement interdit tout changement d’affectation des 
terrains et soumet à contrôle les coupes et abattages des arbres concernés conformément aux 
dispositions de l’article L130-1 du code de l’urbanisme. 
 
Article L.130-1 du code de l’urbanisme 
« Les plans locaux d’urbanisme peuvent classer comme espaces boisés les bois, forêts, parcs à 
conserver, à protéger ou à créer, qu’ils relèvent ou non du régime forestier, enclos ou non, 
attenant ou non à des habitations. Ce classement peut s’appliquer également à des arbres isolés, 
des haies ou réseaux de haies, des plantations d’alignements. 
Le classement interdit tout changement d’affectation ou tout mode d’occupation de sol de nature 
à compromettre la conservation, la protection ou la création de boisements. 
Nonobstant toutes dispositions contraires, il entraîne le rejet de plein droit de la demande 
d’autorisation de défrichement prévue aux chapitres I et II du titre I Livre III du code forestier. » 
 
Évolution POS - PLU 
L’ensemble des espaces boisés classés du POS sont maintenus, sans remise en cause de leur 
étendue à l’exception du parc de la Fosse Maussoin et du Parc de la Pelouse 
Il s’agit : 
 

▪ Du Parc de la Mairie 
▪ Du Parc Notre Dame des Anges 
▪ Du Parc de la Lorette 

 
Parc de la Fosse Maussoin : Afin de réaliser le comblement des carrières et l’aménagement du 
parc, un déclassement de l’EBC est nécessaire pendant la durée des travaux. Une fois les travaux 
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achevés, seule la partie du parc non-aménagée et forestière sera reclassée en EBC. La partie 
aménagée sera classée en espace paysagé protégé au titre de l’article L123-1-5,7° du Code du 
l’urbanisme. 
 
Parc de la Pelouse : Le déclassement en EBC du Parc de la Pelouse, se justifie par l’aspect 
arboré du parc et sans destination forestière, une protection au titre de l’article L123-1-5 7° est 
une protection paysagère plus adaptée.   
 

2.3. Les éléments protégés au titre de l’article L123-1-5, 7° du code de 

l’urbanisme 

2.3.1. Définition : 
 
Article L. 123-1-5, 7° du code de l’urbanisme : « Les Plans Locaux d’urbanisme peuvent : identifier 
et localiser les éléments de paysage et délimiter les quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, 
monuments, sites et secteurs à protéger, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs 
d’ordre culturel, historique ou écologique et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à 
assurer leur protection. » 
 
L’article L 123-1-5, 7° du code de l’urbanisme permet : 

▪ d’identifier les ensembles naturels et le bâti de grande valeur paysagère 
▪ de suivre les évolutions de ces sites ou constructions en les soumettant à autorisation de 

démolition. 
 

2.3.2. Mesures de protection 
 
Les services de la commune ont synthétisé cinq catégories d’éléments qu’elle souhaite voir 
protégé : 
 

▪ les constructions les plus intéressantes, dont la commune souhaite assurer la 
préservation ; 

▪ les alignements à préserver ; 
▪ les arbres isolés à préserver ; 
▪ Caractères paysagers à préserver ; 
▪ les continuités douces à préserver. 

 
Les prescriptions qui se rapportent à ces différentes catégories d’éléments figurent dans le 

tableau ci dessous : 

Catégories Prescriptions 

Eléments bâtis repérés 

Tous les travaux exécutés sur un bâtiment faisant l’objet 
d’un repérage et d’une protection au titre de l’article L123-
1-5 7° du Code de l’urbanisme, doivent être conçus en 
évitant toute dénaturation des caractéristiques conférant 
leur intérêt. Cette protection n’interdit pas toute évolution 
du bâti, mais veille à la protection de la composition 
urbaine dans laquelle le bâti s’insère et des 
caractéristiques des éléments de patrimoine repérés.  
Les projets contigus aux bâtiments ainsi protégés doivent 
être élaborés dans la perspective d’une bonne insertion 
urbaine, en assurant la qualité paysagère et architecturale 
des abords et la transition morphologique avec l’édifice 
repéré. 

Les arbres isolés à préserver, et 
alignements d’arbres à conserver 
ou à créer 

 
L’abattage de tout ou partie des alignements d’arbres ou 
d’un arbre isolé à préserver n’est admis que pour des 
motifs liés à l’état phytosanitaire, ou au caractère 
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dangereux des sujets. Les sujets abattus doivent être 
remplacés à l’identique.  
L’abattage sans remplacement de tout ou partie des 
alignements d’arbres ou d’un arbre isolé à préserver n’est 
autorisé que lorsque cet abattage est rendu nécessaire 
pour la réalisation d’un accès ou d’une voie à créer ne 
pouvant pas être réalisés dans d'autres conditions ou 
pour des motifs sérieux liés à la sécurité des circulations 
ou des réseaux souterrains.  
 

Caractères paysagers au titre de 

l’article L123-1 5. 7° 

 
Dans les espaces verts protégés au titre de l’article L 123-
1-5.7° tels que figurés au « plan du patrimoine 
architectural urbain et paysager » :  
L’abattage de tout arbre n’est admis que pour des motifs 
liés à son état phytosanitaire, ou à son caractère 
dangereux, ou à des raisons techniques liées aux réseaux 
d'infrastructures souterrains.  
Tout arbre abattu doit être remplacé à l’identique.  

 
2.4. Linéaires commerciaux à protéger ou à développer au titre de l’article L123-

1-5, 7° bis du code de l’urbanisme 

2.4.1. Définition : 
 

Article L. 123-1-5, 7°bis du code de l’urbanisme : « Identifier et délimiter les quartiers, îlots, voies 
dans lesquels doit être préservée ou développée la diversité commerciale, notamment à travers 
les commerces de détail et de proximité, et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à 
assurer cet objectif » 
 

2.4.2. Mesures de préservation 
 

Sont identifiés à ce titre des rues structurantes situées en zone UD où la ville souhaite maintenir 
et développer des activités artisanales et commerciales.  
L’identification de ces linéaires répond à l’objectif du PADD visant à « encourager le 
développement économique et favoriser l’emploi ». 
 
Le PLU met en œuvre les mesures de préservations suivantes : 
 

▪ Sauf autorisation fixée sous conditions à l’article UD 2, sont interdites les 
utilisations et occupations du sol suivantes : 
Le changement de destination des locaux commerciaux, des bureaux et de l’artisanat 
situés le long du linéaire de protection renforcée d’activités, repéré au document 
graphique. Les locaux existants situés à rez‐de‐chaussée sur rue doivent (à l’exception 
des locaux d’accès aux immeubles ainsi que leurs locaux de stockage des cycles et des 
déchets), en cas d’extension, de reconstruction ou de changement de destination, être 
destinés au commerce, au bureau ou à l’artisanat. 
 

▪ Sont autorisés mais à des conditions particulières les modes d’occupation et 
d’utilisation du sol suivants :  
Le RDC des constructions implantées le long des voies repérées « linéaire commercial » 
aux documents graphiques peut être :  

- affecté à des activités artisanales ou commerciales, bureaux, services, 
cafés, restaurants, ou à des équipements publics d’intérêt collectif ; 

- Toutefois ne sont pas comprises les parties communes des constructions 
nécessaires à leur fonctionnement telles que hall d’entrée, accès au 
stationnement souterrain, locaux techniques, de gardiennages… . 

Les garages en rez-de-chaussée réalisés dans des constructions existantes à condition: 
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- d’une part, qu’ils comportent au moins quatre emplacements 

indépendants et un seul accès direct sur la voie publique ; 

- d’autre part, que le rez-de-chaussée ne soit pas affecté par un «linéaire 

commercial» repéré aux documents graphiques ; 

 
▪ Hauteur favorisant la mutabilité fonctionnelle des rez-de-chaussée pour activités et 

habitabilité des logements 
- Afin de faciliter les mutations des pieds d’immeubles il est recommandé que les 

rez-de-chaussée aient une hauteur sous plafond comprise entre 3.50 mètres au 
moins et 4.10 mètres au plus, et que la structure du bâtiment n’y fasse pas obstacle 
(une structure par points peut par exemple faciliter la mutabilité). 

- Une amélioration de l’habitabilité des logements et situé à rez-de-chaussée 
directement sur l’espace public doit être recherchée par une surélévation de leurs 
planchers par rapport au niveau du sol naturel, soit par une hauteur de leur plafond 
à 3 mètres minimum ; 

- Selon les indications au document graphique, ces dispositions sont obligatoires. 
 

2.5. Les cônes de vues 

Des cônes de vue, sont instaurés en zone UA. Au regard du caractère patrimonial et historique 
de la zone et des cônes de vue la ville se donne un droit de regard sur les demandes 
d’autorisation d’urbanisme. Ces dernières devront préserver la qualité architecturale et historique 
de la zone. 
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DOCUMENTS SUPRACOMMUNAUX  
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1. LES DOCUMENTS SUPRA-COMMUNAUX   

Le PLU est compatible ou prend en compte les obligations, les orientations ayant une incidence 
sur le PLU, qu’elles soient issues de la loi ou de documents d’urbanisme supérieurs juridiquement 
opposables : SDRIF de 1994, Plan des déplacements urbains, etc. 

 

2. LA COMPATIBILITE AVEC LE SCHEMA DIRECTEUR DE 

LA REGION ILE DE FRANCE 

Le SDRIF, approuvé par décret le 26 avril 1994, définit des orientations générales avec lesquelles 
le Plan Local d’Urbanisme doit être compatible. Une procédure de révision est en cours : le projet 
a été arrêté par délibération du Conseil Régional le 15 février 2007. 
 
Le SDRIF de 1994 marque la volonté de promouvoir un développement harmonieux de la Région 
francilienne, qui se traduit par trois principaux objectifs : 

▪ croissance maîtrisée, notamment au plan démographique, 
▪ développement solidaire avec le bassin parisien, 
▪ ambition européenne et mondiale nécessaire à l’ensemble de la nation. 

 
Les grands principes d’aménagement qui ont été définis pour atteindre cet objectif sont les 
suivants : 

▪ Equilibre entre le milieu naturel et urbain avec le souci d’économie de l’espace, 
▪ Protection et valorisation des espaces naturels, boisés et agricoles, 
▪ Organisation multipolaire de l’agglomération, 
▪ Réalisation de transports performants avec priorité affichée aux transports collectifs et aux 

rocades. 
 
Sur la carte de destination générale des sols, Clichy-sous-Bois est presque totalement représenté 
en tant qu’espace urbain constitué, ce qui n’implique rien de particulier au niveau du PLU. 
 
Le SDRIF identifie Clichy-Montfermeil comme un pôle à rattacher au dynamisme francilien. 
L’agglomération de Clichy-sous-Bois/Montfermeil présente des enjeux particuliers de 
développement de par ses difficultés économiques et sociales. Les liaisons avec le cœur 
d’agglomération seront facilitées, notamment par le débranchement du tramway T4 vers Clichy-
sous-Bois et Montfermeil. Outre le nécessaire développement économique local, des synergies 
devront être trouvées avec les communes environnantes, notamment en Seine-et-Marne, qui 
bénéficient dans le SDRIF d’importants secteurs de densification. C’est notamment le cas de 
Chelles qui accueillera également le musée des Transports urbains. 
 
Le parc de la Fosse Maussoin est une ancienne carrière de gypse réhabilitée qui appartient au 
département. Le site est classé en Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, Faunistique 
et Floristique (ZNIEFF) de type I et Natura 2000. 
 
Dans ces espaces, le SDRIF prévoit « la constitution de Parcs Urbains publics ainsi que de lieux 
de détente et de sport ». Le PLU est totalement compatible avec le SDRIF : 
La partie de la forêt de Bondy présente sur le territoire, le parc de la Mairie et la Fosse Maussoin 
font l’objet d’un classement en zone naturelle stricte, ce qui les rend inconstructibles : leur 
vocation en tant que parc urbain est assurée.  
Il s’agit de sites naturels ou semi-naturels ayant une grande valeur patrimoniale par la faune et la 
flore exceptionnelle qu’ils contiennent.  
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2.1 Natura 2000 

Il s’agit de sites naturels ou semi-naturels ayant une grande valeur patrimoniale par la faune et la 
flore exceptionnelle qu’ils contiennent.  
La constitution du réseau Natura 2000 a pour objectif de maintenir la diversité biologique des 
milieux tout en tenant compte des exigences économiques, sociales, culturelles et régionales 
dans une logique de développement durable.  
Il s’agit :  

▪ D’une grande partie de la Forêt de Bondy (Natura 2000 ZPS), 

▪ Du Parc de la Fosse Maussoin, 

▪ De l’Aqueduc de la Dhuis  

 
Une grande partie de la Forêt de Bondy (Natura 2000 ZPS), le Parc de la Fosse Maussoin, 
l’Aqueduc de la Dhuis sont classés en zone N : dans cette zone ne sont admis que les 
constructions et aménagements compatibles avec la protection portée par le classement Natura 
2000. 

La frange ouest ainsi que la partie nord-est de la Fosse Maussoin sont également classés en 
zone naturelle. Au sein du secteur Nl, la réalisation d’équipements publics d’intérêt général est 
autorisée. Ce secteur est compatible avec le SDRIF puisqu’il n’a vocation à accueillir que des 
équipements d’intérêt général qui sont compatibles avec le classement Natura 2000.Tout projet 
fera l’objet d’une étude d’incidence.  
 

2.2 Les Zones Naturelles d'Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique 

(ZNIEFF) 

 

Les ZNIEFF sont des zones où sont réalisés des inventaires du patrimoine naturel, elles n’ont 
pas de valeur juridique. Elles ont un objectif scientifique et permettent d’attester de la valeur 
écologique d’un territoire. On distingue 2 types de ZNIEFF : 

▪ Les ZNIEFF de type II, qui couvrent de grandes surfaces au fonctionnement écologique 
préservé ; 

▪ Les ZNIEFF de type I, qui présentent des surfaces plus limitées que les ZNIEFF de type 
2 mais caractérisées par la présence d’espèces ou d’habitats remarquables. 
 

L’ensemble des ZNIEFF qui couvrent le territoire de la ville sont classée en zones naturelles. 
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3. LA COMPATIBILITE AVEC LE PLAN DE DEPLACEMENT 

URBAIN D’ILE DE FRANCE  

3.1 Présentation et compatibilité avec le PLU 
 

Le PDUIF, approuvé le 15 décembre 2000, a fait l’objet d’une évaluation en 2007, comme 
l’impose la loi. La loi définit en tant qu’orientations majeures : 

▪ la diminution du trafic automobile, 
▪ le développement des transports collectifs et des transports économes et moins polluants 

(bicyclette, marche à pied), 
▪ l’aménagement et l’exploitation du réseau principal de voirie afin de rendre plus efficace 

son usage, 
▪ l’organisation du stationnement sur le domaine public, sur voirie et en souterrain, 
▪ la réduction des impacts sur l’environnement du transport et la livraison des 

marchandises. 
 

Les différents documents constituant le PLU convergent vers ces orientations : 

Conformément à la recommandation du PDUIF – « Les rapports de présentation des documents 
d’urbanisme doivent s’accompagner d’un volet déplacements des voyageurs et des 
marchandises. Ce volet déplacements doit porter sur le volume et les modes. » -, le rapport de 
présentation comprend un chapitre (III.2) consacré aux déplacements : il analyse les structures 
de déplacement, et les objectifs issus des documents supérieurs – SDRIF, PDUIF, schéma 
départemental des pistes cyclables de Seine Saint Denis, etc. Sont ainsi identifiés les atouts et 
faiblesses de la commune, tant sur la voirie, le stationnement que sur la desserte en transports 
en commun. 
 
L’axe 2 du Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) du PLU de Clichy-
sous-Bois porte sur la question des déplacements et affirme la volonté de : 

▪ Favoriser la mise en œuvre d’un transport en commun en site propre (TCSP), 
▪ Compléter et hiérarchiser le maillage routier notamment afin d’améliorer le lien entre les 

quartiers, 
▪ Faciliter les liaisons douces. 

 
Le règlement prend en compte ces orientations, et leur traduction dans le PADD, en imposant 
également la réalisation de locaux vélos dans toutes les zones pour les bureaux et activités ainsi 
que les logements. Le règlement précise que « la surface destinée au stationnement de vélos et 
deux-roues motorisés doit être intégrée dans le projet même, proche de la rue, accessible ». 
En outre, conformément à l’obligation du PDUIF de délimiter « des périmètres à l'intérieur 
desquels les conditions de desserte par les transports publics réguliers permettent de réduire ou 
de supprimer les obligations imposées par les plans d'occupation des sols en matière de 
réalisation d'aires de stationnement », l’obligation de réalisation de places de stationnement pour 
les véhicules motorisés est moins importante pour les constructions destinées aux bureaux et 
aux commerces. 
 

3.2 Les transports collectifs lourds : le T4 et le métro 
 
Le PDUIF impose que « dans le cas de secteurs déjà urbanisés, il s’agit d’opérer une politique 
de reconquête et de restructuration urbaine appuyée sur une réflexion anticipant le projet de 
transport.  
Pour les secteurs non urbanisés, il faut lancer une étude urbaine préalable lors de la planification 
d’un transport collectif lourd (gare SNCF, station de métro, tramway…) pour optimiser 
l’implantation des gares et des pôles d’échanges. ».  
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Il existe sur le territoire clichois deux projets de transport collectif lourd : Un projet de tram-
train, qui consiste en un débranchement du T4 et le projet de gare du Grand Paris. Pour ces deux 
projets, des études urbaines ont été lancées. 
 
Concernant le projet de tram-train, le STIF a lancé plusieurs études dont celle de 2006 portant 
sur l’exploration de variantes de tracé et leurs conditions d’insertion urbaine. L’enjeu consiste à 
identifier les solutions susceptibles de dégager le consensus le plus fort ainsi que le meilleur 
compromis entre intérêt transport et opportunité de requalification des voiries empruntées.  
 
Le projet Tram-train T4 est une vraie réponse à la nécessité et à l’urgence de désenclaver le 
plateau de Clichy-Montfermeil, mais aussi à l’amélioration globale des conditions de transports et 
une alternative crédible à la voiture particulière. Le tramway est perçu comme permettant de 
requalifier les espaces publics et de dynamiser la rénovation urbaine. Ce projet a d’ailleurs été 
inscrit au Contrat de projets 2007-2013 et fait partie des quatre grands projets retenus dans le 
cadre du « Plan Espoir Banlieue » visant à désenclaver les quartiers en difficulté. Le Tramway 
T4 existant connecte le RER B au RER E entre Aulnay-sous-Bois et Bondy. La desserte de 
Clichy-Montfermeil via un débranchement du T4 permettra de rallier directement la ligne de RER 
B à Aulnay-sous-Bois et la ligne de RER E à Bondy. Le projet, long de 5-6 Km, améliorera l’accès 
au plateau Clichy-sous-Bois-Montfermeil et prévoit l’implantation d’une dizaine de stations et d’un 
terminus à Montfermeil au niveau du centre hospitalier intercommunal avec un tracé en boucle 
pour la partie terminale.  
 
Quant au projet de métro automatique, l’étude urbaine est menée conjointement par la Société 
du Grand Paris ainsi que les prestataires mandatés par celle-ci en collaboration avec les villes. 
Le Contrat de Développement Territorial (CDT) dont l’accord cadre a été signé le 14 mars 2012 
est l’outil permettant aux communes de structurer les mutations induites par le déploiement de 
ce nouveau réseau de transport et des gares qui desserviront le territoire. Ce projet prévoit la 
réalisation d’un métro automatique de 130 Km autour de Paris et a été voté par les députés. Une 
station desservira le secteur du Plateau Clichy-sous-Bois/Montfermeil. Les travaux pourraient 
débuter fin 2013 pour une mise en service des premiers tronçons en 2017. 
 

3.3 Les plans locaux de déplacement 

 

Le code des transports prévoit la possibilité que le PDUIF, élaboré à une échelle régionale, soit 
complété par des plans locaux de déplacement qui en précisent et en détaillent le contenu. 
Actuellement, la Communauté d’Agglomération de Clichy-sous-Bois/Montfermeil (la CACM) 
élabore son PLD. 
 
Une double exigence est mis en avant à travers ce PLD: un développement plus durable 
conjuguant la réduction des effets de serre avec une offre de transports répondant aux réalités 
de la vie quotidienne de ses habitants et entreprises (déplacements vers les pôles d’emploi, 
déplacements scolaires, loisirs…) 
Lancé officiellement depuis octobre 2011, le PLD donnera une vision globale, intermodale et inter-
partenariale de la mobilité locale, un programme d’action à court terme. 
 
Les objectifs du PLD de la communauté d’agglomération de Clichy Montfermeil sont : 

▪ conforter la mobilité dans son rôle de dynamisme économique et de développement 
culturel en reliant les pôles de développement (Paris-Roissy-Marnes la vallée) ; 

▪ Rendre attractif le territoire, auprès des entreprises et des ménages qui voudraient s’y 
installer, par une meilleure accessibilité ; 

▪ Conserver un environnement et un cadre de vie de qualité sur l’ensemble du territoire ; 
▪ Constituer un véritable réseau de services à la mobilité maillés, de la plus petite proximité, 

au bassin de vie, à la Métropole par une démarche transverse et coordonnée des projets 
du PLD avec les projets structurants tels que les projets : Tram-train T4, Métro 
automatique ; 
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▪ Améliorer les déplacements et l’évolution  des pratiques et des comportements  et 
développer des services à la mobilité, des outils de sensibilisation, d’information ; 

▪ Encourager et développer l’usage des modes alternatifs de déplacements : covoiturage, 
autopartage, marche à pied, vélos et œuvrer pour plus de « proximité » dans la « ville » ; 

▪ Améliorer l’articulation entre les politiques d’aménagements et de transports sur le 
territoire de la CACM compte tenu de ses projets de renouvellement urbain en cours ; 

▪ Développer une approche globale de la mobilité pour faire face à l’évolution  des modes 
de vie, aux nouvelles attentes en termes de déplacement et en termes de services 
multimodaux.  
 

Le PLU de Clichy-sous-Bois permet de participer à la réalisation de ces objectifs : 
Des aménagements seront réalisés dans le but de désenclaver le territoire : 

▪ le débranchement du T4, pilier du désenclavement du centre-ville, 
▪ la création d’un axe de circulation nord-sud réalisé en relation avec le TCSP et la 

réalisation de nouvelles voies 
 

Des modes alternatifs seront valorisés sur l’ensemble du territoire communal par un maillage de 
liaisons douces qui reliera les quartiers et équipements entre eux (CAT, parc de la Mairie, Forêt 
de Bondy, Centre-Ville, Fosse Maussoin, Haut-Clichy…). 
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4. LA COMPATIBILITE AVEC LA LOI SUR L’EAU ET LES 

PLANIFICATIONS SUR L’EAU 

4.1 La loi sur l’eau 

La Loi sur l’Eau du 21 février 1996 fixe le cadre réglementaire relatif à la collecte, l’évacuation, 
des eaux pluviales et usées, et le traitement des eaux domestiques. 
Elle a été révisée le 30 décembre 2006 en application de la directive européenne du 23 octobre 
2000. Cette révision a plusieurs objectifs fondamentaux : 

▪ Donner les outils à l’administration, aux collectivités territoriales et aux acteurs de l’eau 
en général pour reconquérir la qualité des eaux et atteindre en 2015 les objectifs de bon 
état écologique fixés par la directive cadre européenne (DCE) du 22 décembre 2000, 
transposée en droit français par la loi du 21 avril 2004) et retrouver une meilleure 
adéquation entre ressources en eau et besoins dans une perspective de développement 
durable des activités économiques utilisatrices d’eau et en favorisant le dialogue au plus 
près du terrain, 

▪ Donner aux collectivités territoriales les moyens d’adapter les services publics d’eau 
potable et d’assainissement aux nouveaux enjeux en termes de transparence vis-à-vis 
des usagers, de solidarité en faveur des plus démunis et d’efficacité environnementale. 

 
Ainsi, la préservation de la qualité des eaux est prise en compte dans le règlement du PLU par : 

▪ toute construction ou installation qui requiert une alimentation en eau doit être raccordée 
à une conduite de distribution du réseau public d'eau potable Toute construction ou 
installation nouvelle qui, par sa destination implique une utilisation d’eau potable doit être 
alimentée par branchement à un réseau collectif de distribution sous pression présentant 
des caractéristiques suffisantes. (R 111-8 et R 111-9 et suivants du code de l’urbanisme) 

 
Par ailleurs, le règlement du PLU s’attache à préserver la qualité des sols : 

▪ Il impose le prétraitement des eaux issues des parkings, y compris celles des parkings 
souterrains pour la protection de l’environnement ainsi qu’un traitement de débourbage 
ou déshuilage avant rejet dans le réseau d’eaux usées. 

▪  Il interdit le rejet d’eaux souterraines dans les réseaux publics. 
 

La qualité de l’eau potable est assurée par : 
▪ L’obligation pour les propriétaires de se raccorder au réseau d’eau potable, 
▪ L’obligation de prendre les précautions nécessaires pour que les installations d’eau 

potable ne soient pas immergées par la mise en charge d’un égout ou autre pollution. 
 

La volonté d’améliorer la collecte et l’évacuation des eaux pluviales est affirmée dans le règlement 
du PLU : 

▪ Il encourage les constructeurs à utiliser des modes alternatifs de gestion des eaux 
pluviales, comme la rétention, la récupération… 

▪ l’obligation de raccordement au réseau d’assainissement des nouvelles constructions 
engendrant des eaux usées, ou à défaut de réseau, que l’installation soit conçue de 
manière à permettre un raccordement au réseau lorsqu’il sera réalisé. 
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La garantie de l’approvisionnement en eau potable et la préservation de sa qualité par : 
▪ l’obligation pour les propriétaires de se raccorder au réseau d’eau potable. 
▪ l’obligation de prendre les précautions nécessaires pour que les installations d’eau 

potable ne soient pas immergées par la mise en charge d’un égout ou autre pollution. 
 

La volonté d’améliorer la collecte et l’évacuation des eaux pluviales est aussi affirmée dans le 
règlement par : 

▪ l’encouragement des constructeurs à utiliser des modes alternatifs de gestion des eaux 
pluviales, comme la rétention, la récupération … 

▪ La mise en œuvre en priorité d’un système de rétention et d’infiltration des eaux pluviales 
sur la parcelle, après consultation de l’autorité compétente. 

▪ L’encouragement à adapter les ouvrages à la nature du terrain et à sa capacité 
d’infiltration. Une étude spécifique à la parcelle sera nécessaire. 

 
Le Plan Local d’Urbanisme identifie les secteurs où la nécessité de préservation des ressources 
en eau justifie que soient interdites ou soumises à des conditions spéciales certaines catégories 
d’ouvrages ou de constructions, au titre de l’article R.123-11 du Code de l’urbanisme.  
 
L’eau potable sur la commune de Clichy-sous-Bois provient de l’usine de traitement de Neuilly-
sur-Marne. Cette usine traite les eaux de la Marne. Une partie de ces eaux est refoulée au niveau 
du réservoir de Montfermeil qui redistribue l’eau potable gravitairement sur Clichy-sous-Bois. 
En 2000, il a été distribué 1 506 549 m3 d'eau pour 28 288 habitants sur la commune de Clichy-
sous-Bois. 
 
Sur la commune, deux sites inscrits sont recensés : 

▪ la Mairie et son parc depuis le 26 octobre 1967, 
▪ la chapelle Notre-Dame des Anges depuis le 30 mai 1942. 

 
La directive rend obligatoire la réalisation d’un nouveau schéma directeur d’aménagement et de 
gestion des eaux (SDAGE) avant 2009. 
 

4.2 Le SDAGE 

Le SDAGE actuel est en cours de révision pour que les objectifs qu’il fixe puissent s’insérer dans 
le cadre fixé par la loi. Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux de Seine 
Normandie prend en compte le territoire Clichois.  La commune est concernée par le SDAGE du 
bassin Seine et cours d'eau côtiers normands. Le plan d'actions 2010-2015 du SDAGE a été 
finalisé en octobre 2007. 
 
Tant que le nouveau SDAGE n’a pas été approuvé, la commune de Clichy-sous-Bois doit être 
compatible avec le SDAGE du Bassin Versant de Seine Normandie du 20 septembre 1996, qui 
a défini deux grandes orientations : 

▪ la gestion globale des milieux aquatiques et des vallées, 
▪ la gestion quantitative et qualitative des eaux superficielles et souterraines. 

 
 

4.3. Le SAGE 

Le schéma d'aménagement et de gestion des eaux (SAGE), quant à lui, est un document de 
planification de la gestion de l'eau à l'échelle d'une unité hydrographique cohérente (bassin 
versant). Il fixe des objectifs généraux d'utilisation, de mise en valeur, de protection 
quantitative et qualitative de la ressource en eau et il doit être compatible avec le schéma 
directeur d'aménagement et de gestion des eaux  (SDAGE). Il est élaboré par les acteurs locaux 
(élus, usagers, associations, représentants de l'Etat) réunis au sein de la commission locale de 
l'eau (CLE).  

http://gesteau.eaufrance.fr/concept/sch%C3%A9ma-dam%C3%A9nagement-et-de-gestion-des-eaux
http://gesteau.eaufrance.fr/concept/bassin
http://gesteau.eaufrance.fr/concept/sch%C3%A9ma-directeur-dam%C3%A9nagement-et-de-gestion-des-eaux
http://gesteau.eaufrance.fr/concept/sch%C3%A9ma-directeur-dam%C3%A9nagement-et-de-gestion-des-eaux
http://gesteau.eaufrance.fr/concept/sch%C3%A9ma-directeur-dam%C3%A9nagement-et-de-gestion-des-eaux
http://gesteau.eaufrance.fr/concept/commission-locale-de-leau
http://gesteau.eaufrance.fr/concept/commission-locale-de-leau
http://gesteau.eaufrance.fr/concept/commission-locale-de-leau
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Ces acteurs locaux établissent un projet pour une gestion concertée et collective de l'eau. Le 
SAGE constitue un instrument essentiel de la mise entre œuvre de la directive cadre sur l'eau 
(Directive 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant un 
cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l'eau, communément appelée 
directive cadre sur l'eau.)  
La CLE, avec 60 membres, a été installée le 29 septembre 2011. La composition du CLE est 
fixée par arrêté préfectoral et renouvelé tous les 6 ans. Le SAGE, CROULT- ENGHIEN - VIEILLE 
MER auquel la ville de Clichy-sous-Bois appartient, entre dans sa phase d'élaboration.  
 
D’une superficie de 432 Km², le SAGE CROULT- ENGHIEN - VIEILLE MER compte 87 
communes dont la commune de Clichy-sous-Bois, pour une population totale d’environ 
1 600 000. Le Syndicat Intercommunal d’Aménagement Hydraulique des vallées du Croult et du 
Petit Rosne, basé à Bonneuil-en-France (95), s’est porté volontaire pour être la structure porteuse 
de ce SAGE. 
 

4.4 Le Schéma départemental d’assainissement 

Le Département de la Seine-Saint-Denis s’est doté d’un schéma départemental d’assainissement 
« Assainissement Urbain Départemental et Actions Concertées pour l’Eau » (AUDACE) pour la 
période 2003-2012, visant quatre orientations majeures : 

▪ assurer la pérennité du réseau départemental 
▪ maîtriser les inondations, 
▪ préserver les rivières et respecter l'eau, 
▪ développer une gestion solidaire de la ressource en eau. 

 
Le PLU doit prendre en compte le risque lié aux inondations pluviales urbaines causées par la 
topographie accentuée, les remontées de nappe et les mauvais branchements dans le réseau 
séparatif. 
C’est principalement par la bonne gestion des réseaux d’assainissement, tant d’eaux usées que 
pluviales, ainsi que de ceux d’alimentation en eau potable, que la ville peut contribuer à 
l’ensemble de ces objectifs à l’échelle de son territoire. 
 

4.5 Le règlement d’assainissement de la CACM (Communauté d’agglomération 

de Clichy-sous-Bois/ Montfermeil) 

Le règlement d’assainissement de la CACM définit les conditions et modalités auxquelles sont 
soumis les déversements d'effluents dans les réseaux d'assainissement de la Communauté 
d’Agglomération de Clichy-sous-Bois / Montfermeil. Il détermine les catégories d’eaux admises 
au déversement, le branchement ainsi que les modalités générales d’établissement du 
branchement ainsi que les versements interdits. 
 

5. LA COMPATIBILITE AVEC LE PLAN LOCAL DE 

L’HABITAT 

La Communauté d’agglomération de Clichy-sous-Bois Montfermeil, comptant 54 000 habitants, 

s’est engagée dans la démarche d’élaboration de son Programme Local de l’Habitat (PLH) par 

délibération du Conseil Communautaire du 17 mars 2011. Elle a confié au groupement d’études 

Guy Taïeb Conseil / Urbanis la mission d’études et d’animation du PLH. 

Clichy-sous-Bois se caractérise par des situations extrêmement contrastées d’un quartier à 

l’autre, entre des quartiers pavillonnaires présentant un cadre de vie plaisant et une population 

de classe moyenne, voire aisée. La commune met également en avant des quartiers d’habitat 

http://gesteau.eaufrance.fr/concept/gestion-concert%C3%A9e
http://gesteau.eaufrance.fr/concept/directive-cadre-sur-leau
http://gesteau.eaufrance.fr/concept/commission-locale-de-leau
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collectif dont certains sont aujourd’hui très stigmatisés et dévalorisés, avec une population 

modeste, parfois en très grande précarité, qui rencontre un certain nombre de difficultés liées au 

manque de diplômes, au chômage, aux conditions d’habitat difficiles, etc.  

Par ailleurs, la ville dispose déjà d’un parc de logements sociaux important, qui représente plus 

de 30% du parc total. La commune souhaite remédier, dans les années à venir et avec l’arrivée 

du T4 et du métro automatique, à cette très forte dichotomie, en s’efforçant de diversifier à la fois 

les formes urbaines, l’offre de logements et les catégories sociales. Les objectifs de logement à 

atteindre (loi sur le Grand Paris) seront corollaires à l’arrivée du métro et du T4. 

Le prestataire devra élaborer un projet de programme local de l'habitat à proposer à l'assemblée 

délibérante de la communauté d'agglomération, comprenant un diagnostic, un document 

d'orientation et un programme d'actions. Il devra prendre en compte les différents projets en cours 

et futurs: PRU, projet de tramway, projet de métro automatique, réhabilitation des copropriétés 

dégradées, projets de réhabilitation des résidences sociales, projet de création du centre ville sur 

Clichy, OPAH RU et opération de requalification sur le centre-ville de Montfermeil, PLU approuvé 

sur Montfermeil, en cours d'élaboration sur Clichy…Le territoire de l'étude concerne l'intégralité 

des territoires communaux de Clichy-sous-Bois et de Montfermeil.  

Le PLU devra être compatible avec le plan local de l’habitat, actuellement en cours d’élaboration.  

La modification n°1 du PLU est cohérente avec les objectifs de construction de logements 

inscrits au Programme Local de l’Habitat (PLH) approuvé par délibération le 10 octobre 

2013. 

Le PLH prévoyait des objectifs de production de logements qui étaient en fonction de la date 

d’arrivée du Tram-Train T4 :  

- 290 logements/an si le Tram-Train arrivait d’ici 2017,  

- 222 logements/an si le Tram-Train arrivait plus tard.  

 

Pour l’ensemble Clichy-sous-Bois/Montfermeil. L’idée était de ne pas reproduire les erreurs du 

passé, c’est-à-dire de ne pas augmenter significativement le niveau de la construction avant le 

développement des transports en commun. La livraison du Tram-Train étant désormais prévue 

pour 2018/2019, les objectifs du PLH sont ceux de la fourchette basse :  

- 116 logements / an (et non 149) pour Montfermeil,  
- 106 logements / an (et non 140) à Clichy-sous-Bois.  

 
Le document localise les secteurs de projets potentiels ou engagés permettant de répondre à cet 

objectif. 

La zone UD répond à une faible part de ces objectifs (10%). En effet, l’essentiel de la production 

de logements est prévu dans le cadre du Projet de Rénovation Urbain (PRU) du « Haut-Clichy » 

et dans le cadre de l’Opération d’Intérêt National du « Bas Clichy ». Ces deux secteurs sont 

classés en zone UR1 et UR2 dans le PLU. En zone UD, les secteurs prévus pour la production 

de logement sont les suivants : 

- Au nord de la commune opération destinée à l’accueil des gens du voyage sédentarisé 

sur la commune, 30 logements prévus au PLH. Cette opération est en cours de 

finalisation, et répondra aux objectifs fixés. La modification de la zone UD est sans 

incidence sur le nombre de logements prévu. 

- Sur l’avenue de Sévigné, 9 logements prévus au PLH. Il n’y pas sur ce secteur pour le 

moment de programme envisagé.  
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- Sur les allées de Montfermeil et de Gagny, 45 logements prévus au PLH. Plusieurs 

opérations sont en cours d’études ou commencées sur ces secteurs, et devraient 

contribuer à l’atteinte des objectifs fixés. Citons parmi ces opérations : opération de 12 

logements et 2 locaux commerciaux (permis de construire en cours d’instruction) ; 

opération de 21 appartements (permis délivré en 2013). Opération de logements sur 

l’allée de Gagny (procédure d’acquisition du foncier en cours). 

 

De plus, la zone UD comprend également des secteurs qui n’ont pas été identifiés dans le PLH, 

et notamment le secteur du boulevard du Temple. Or sur ces secteurs des gisements fonciers 

potentiellement mutable existent et devraient concourir à la production de logements.  

A Clichy-sous-Bois, en fin d’année n+2 du PLH, la production de logements (livrés ou PC actifs) 

correspondent à 51 % des objectifs du PLH. On soulignera en outre que l’OIN en cours sur le 

secteur du « Bas Clichy » devrait se traduire par d’importantes opérations de 

démolition/construction ces toutes prochaines années, opérations dont le « calibrage » est en 

cours. 

 

6. LA PRISE EN COMPTE DU SCHEMA DEPARTEMENTAL 

D’ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE 

La loi du 5 juillet 2000 relative à l’accueil et à l’habitat des gens du voyage définit pour toutes les 
communes de plus de 5 000 habitants ont un devoir d’accueil et l’obligation de réaliser une aire 
d’accueil. Les communes remplissent leurs obligations dans le cadre de schémas 
départementaux. 
 
Un premier schéma départemental pour la Seine-Saint-Denis avait été approuvé le 11 août 2003, 
mais déféré devant le tribunal administratif et annulé le 13 septembre 2007. Un nouveau schéma 
a donc été élaboré et transmis pour avis aux communes. Le conseil municipal de Clichy-sous-
Bois l’a validé le 5 juillet 2011. 
 
Le schéma départemental comprend deux parties : 

▪ Un volet « accueil », qui vise à offrir des conditions d’installation satisfaisantes pour les 
populations nomades sous la forme d’aires d’accueil ou à prévoir des projets d’habitat 
adapté pour des familles sédentarisées (terrain familial) 

▪ Un volet « social », pour permettre aux familles d’accéder aux services publics et privés 
(santé, scolarité, insertion professionnelle, prestations sociales et administratives…) 

Le schéma prévoit que Clichy s’intègre dans un secteur de cohérence regroupant les villes de 
Gagny, Livry-Gargan, Montfermeil, Pavillons-sous-bois, Le Raincy, Vaujours et Villemomble, qui 
doit réaliser 93 places d’accueil.  
 
 
 
 
 
 
 

7. LA PRISE EN COMPTE DU CONTRAT DE 

DEVELOPPEMENT TERRITORIAL EST-SEINE-SAINT-DENIS  
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La loi du 3 juin 2010 relative au Grand Paris encourage un développement économique durable, 
solidaire et créateur d'emplois dans la région capitale. Elle conforte la place de la capitale 
parisienne érigée au rang de ville-monde et permet la mise en place d’un projet urbain, social et 
économique d’intérêt national unissant les grands territoires de la région parisienne. Ce dernier 
se traduit notamment par : 

▪ la mise en place d’un nouveau métro automatique en rocade autour de l’agglomération 
parisienne (Décret n° 2011-1011 du 24 août 2011 portant approbation du schéma 
d'ensemble du réseau de transport public du Grand Paris),   

▪ la création de contrats de développement territoriaux (CDT) (Décret n° 2011-724 du 24 
juin 2011 relatif aux contrats de développement territorial prévus par l’article 21 de la loi 
n°2010-597 du 3 juin 2010 relative au Grand Paris) pour structurer les mutations induites 
par le déploiement du nouveau réseau de transport et des gares qui desserviront le 
territoire et ainsi participer au rééquilibrage du développement métropolitain. Le Contrat 
de Développement Territorial est un document instaurant un accord entre les collectivités 
territoriales, les Etablissements Publics de Coopération Intercommunale concernés et 
l’Etat, tout en ouvrant la possibilité d’autres conventions partenariales avec des institutions 
publiques ou privées, sur un territoire défini pour les quinze prochaines années en matière 
de transport, d’urbanisme, d’habitat, d’équipements publics et commerciaux, de 
développement économique, sportif et culturel et de protection des paysages et des 
ressources naturelles.  

 
Le CDT « Est-Seine-Saint-Denis » regroupe les communes d’Aulnay-sous-Bois, Sevran, Livry-
Gargan, Clichy-sous-Bois et Montfermeil, regroupées depuis 2011 dans l’association Paris-Porte-
Nord-Est, ainsi que les communautés d’agglomération Terres de France et de Clichy-
Montfermeil. Il doit organiser le développement au sein de ce territoire qui sera desservi par 
quatre gares de la ligne rouge du métro automatique du Grand Paris. Ce CDT devra être soumis 
à enquête publique au plus tard 18 mois après l’approbation du schéma de transport par le 
Conseil d’Etat, soit avant le 24 février 2013. . 
Le 14 mars 2012, une nouvelle étape a été franchie puisque les communautés de commune de 
Terres de France (à laquelle appartient Sevran) et de Clichy-Montfermeil ainsi que les communes 
d’Aulnay-sous-Bois, de Sevran, de Clichy-sous-Bois et de Montfermeil ont ratifié un accord-cadre. 
Le PLU devra être compatible avec le CDT Est-Seine-Saint-Denis. 
 

8. LA PRISE EN COMPTE DU SICU  (SCHEMA 

INTERCOMMUNAL DE COHERENCE URBAINE DE CLICHY-
SOUS-BOIS) 

La Communauté d'Agglomération Clichy-sous-Bois/Montfermeil a entrepris la définition d'un 
schéma intercommunal de cohérence urbaine. On entend par " cohérence urbaine " l'idée de 
retrouver une organisation du territoire de la Communauté qui redonne du sens et de la lisibilité.  
 
Le schéma de cohérence urbaine a livré un diagnostic urbain du territoire de la Communauté et 
a défini des grandes orientations urbaines sur les axes suivants :   

▪ les transports en commun ; 
▪ la voirie et les parkings ; 
▪ l'amélioration de la résidentialisation des communes ; 
▪ l'habitat ; 
▪ l'économie locale ; 
▪ les équipements publics municipaux et communautaires, centraux ou de quartier. 

 
La réflexion urbaine de la ville de Clichy s’inspire des trois principes directeurs du Schéma 
Intercommunal de Cohérence Urbaine (SICU) élaboré en 2001-2002 : 
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• redonner de la cohérence urbaine au territoire de la communauté d'agglomération et lui 
donner la capacité d’enclencher une dynamique de mixité urbaine par la relance de son 
attractivité ; l'implantation d'un TCSP apparaît comme l'élément structurant pour cette 
cohérence et cette attractivité ;  

• revitaliser et renforcer les centres-villes des deux communes ; 

• hiérarchiser l’ensemble du territoire d’agglomération afin de le rendre plus lisible, mieux 
distribué et unifié, par une intervention sur le schéma viaire et sur la trame verte. 

 
Le PADD, par ses trois axes structurants « La ville en mutation », « La ville réunifiée » et la « ville 
et son identité » permet de prendre en compte les problématiques du SICU : 
Ainsi,« Redonner de la cohérence urbaine au territoire de la communauté d'agglomération et lui 
donner la capacité d’enclencher une dynamique de mixité urbaine par la relance de son 
attractivité » est également l’objectif de l’axe 1 du PADD qui a pour ambition d’assurer un 
développement urbain harmonieux, équilibré et diversifié notamment en œuvrant pour une plus 
grande mixité sociale (Axe 1-3). 
« L'implantation d'un TCSP » est un des piliers de l’axe 2 du PADD ayant vocation à tisser les 
liens entre les quartiers et améliorer la qualité urbaine. 
L’objectif « Hiérarchiser l’ensemble du territoire d’agglomération afin de le rendre plus lisible, 
mieux distribué et unifié, par une intervention sur le schéma viaire et sur la trame verte » est pris 
en compte dans les axes 1 et 2 du PADD mentionnés ci-dessus. 
Enfin, l’enjeu « Revitaliser et renforcer les centres-villes des deux communes »  souligné par le 
SICU est développé dans l’axe 3 du PADD « Affirmer l’identité communale et valoriser les 
paysages urbains » dont une des priorités est de « Valoriser les éléments identitaires du bâti »  
en identifiant et préservant le patrimoine bâti méconnu (Axe 3-2). 

 
 

9. LA PRISE EN COMPTE DES RISQUES ET NUISANCES 

La prise en considération des objectifs définis en matière d’environnement, des plans, 
programmes et schémas définis à l’échelle nationale, régionale, départementale ou plus locale 
est abordée ci-après successivement pour chacune des thématiques de l’environnement. Pour 
chaque thématique de l’environnement sont rappelés les grands objectifs ainsi que les plans et 
programmes qui les déclinent. L’objectif n’est pas de les présenter de façon exhaustive mais de 
rappeler les éléments clés à prendre en compte localement. 
 

9.1. Milieux naturels et espaces verts 

Plusieurs conventions internationales font de la lutte contre l’érosion de la biodiversité et des 
milieux naturels un enjeu majeur, notamment la convention sur la diversité biologique issue du 
sommet de la Terre de Rio en 1992. Cette convention est à l’origine de l’élaboration de stratégies 
pour la biodiversité au niveau européen, communautaire et national. Au niveau européen, la 
préservation des milieux naturels relève principalement des directives « Oiseaux» et « Habitat » 
et de la mise en œuvre du réseau Natura 2000 qu’elles ont initié. 
La stratégie française a été adoptée en 2004, et est en voie de renforcement dans le programme 
de mise en œuvre des conclusions du Grenelle de l’environnement. Il prévoit notamment la 
constitution d’une trame verte et bleue qui assurera une continuité territoriale de grands 
ensembles naturels et de leurs éléments de connexion. 
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9.2. Paysage urbain et cadre de vie 

« Préserver durablement la diversité des paysages français » est l’objectif de la politique nationale 
en faveur des paysages. La préservation des paysages et les politiques d’aménagement qui y 
contribuent (maîtrise de l’urbanisation, renouvellement urbain, plurifonctionnalité des espaces 
agricoles et forestiers…) ont été progressivement instaurées : loi relative à la protection des 
monuments et sites naturels 1930, loi paysage 1993, loi d’orientation pour l’aménagement et le 
développement durable du territoire 1999, loi relative à la solidarité et au renouvellement urbain 
2000, etc. Par la ratification, en octobre 2005, de la convention européenne du paysage, qui a 
redonné de la lisibilité à une problématique dont la législation est répartie entre cinq codes, les 
politiques du paysage ont retrouvé un nouvel élan. 
 
 
 

9.3 Les nuisances sonores 

Premier texte global en la matière, la loi « bruit » du 31 décembre 1992 fixe de nouvelles règles 
pour l’urbanisme et la construction au voisinage des infrastructures de transports « classées » 
bruyantes; elle réglemente également certaines activités bruyantes. 
La politique nationale de résorption des points noirs de bruit dus aux transports terrestres 
relancée en 2001 prévoit la mise en place d’observatoires du bruit des infrastructures terrestres, 
le recensement des zones de bruit critique et des points noirs, ainsi que la mise en œuvre de 
mesures de rattrapage. 
La directive européenne du 25 juin 2002 sur l’évaluation et la gestion du bruit dans 
l’environnement définit les bases communautaires de la lutte contre le bruit dans l’environnement 
et prévoit la réalisation de cartographies du bruit et de plans d’action. Une cartographie du bruit 
lié au transport terrestre a été réalisée par le Conseil général de Seine-Saint-Denis. Elle présente 
les niveaux moyens d’exposition au bruit, de l’échelle départemental à l’échelle du bâtiment. 
Le PLU est conforme avec la réglementation concernant le bruit : le PPBE (Plan de Prévention 
du Bruit dans l’Environnement) est annexé au PLU. Il s’agit d’un plan d’action prenant en compte 
les sources de bruit ciblées par la directive européenne END (European Noise Directive) : routes, 
trains, aéronefs, grandes industries, significatives à l’échelle de la commune ou de l’ICPE ayant 
la compétence bruit. Il s’agit d’une obligation de l’END traduite en droit français. Le Plan de 
Prévention du Bruit dans l’Environnement tend à prévenir les effets du bruit, à réduire, si 
nécessaire, les niveaux de bruit, à protéger les zones calmes.  
La directive européenne 2002L/49/CE et sa transposition en droit français imposent aux autorités 
compétentes la réalisation d’un Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement (P.P.B.E), à 
l’issue des diagnostics établis grâce aux cartes stratégiques de bruit. 
 

9.4. La gestion des déchets 

La politique nationale de gestion des déchets impulsée par la loi de juillet 1992 est axée 
aujourd’hui sur la prévention de la production de déchets, le développement de la valorisation et 
de filières spécifiques pour certaines catégories de déchets (huiles usagées, emballages, piles et 
accumulateurs, pneus usagés, véhicules hors d’usage, déchets des équipements électriques et 
électroniques…). Les nouvelles orientations pour la politique des déchets présentées par le 
Ministère de l’environnement et du Développement Durable en septembre 2005, fixent 
notamment l’objectif que les quantités d’ordures ménagères orientées vers le stockage et 
l’incinération ne représentent pas plus de 250 kg/habitant/an en 2010 et 200 en 2015.  
Les propositions issues du Grenelle de l’environnement mettent aussi l’accent, au-delà des 
objectifs de production et de traitement des déchets, sur les dispositifs à mettre en place pour y 
parvenir. 
Le plan départemental d’élimination des déchets ménagers et assimilés de Seine-Saint-Denis a 
été approuvé en juillet 2005. A terme un plan régional pour l’ensemble de la région Ile-de-
France sera élaboré. Le plan régional d’élimination des déchets dangereux (PREDD) qui se 
substitue à l’ancien Plan Régional d'Elimination des déchets industriels spéciaux (PREDIS) est 
en voie de finalisation, adopté en 2009 par la région Ile-de-France. Un plan de gestion des 
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déchets du bâtiment et des travaux publics sur Paris et les départements de Petite Couronne a 
été approuvé en avril 2003. Ces plans précisent les objectifs de valorisation des déchets à 
l’échelle départementale ou régionale, et définissent les besoins en équipements (déchetteries, 
tri, unités de traitement, de recyclage…). 

Les plans et programmes ne prévoient pas de réalisation d’équipement pour la gestion des 
déchets sur le territoire communal. 
Depuis novembre 2001, la commune de Clichy-sous-Bois a mis en place la collecte sélective 
dans les zones pavillonnaires. Celle-ci s’est élargie progressivement aux zones d’habitat collectif 
depuis novembre 2002. En 2004, 72,5 % des résidences sont équipées de bacs jaunes pour la 
collecte sélective (collecte des déchets ménagers recyclables tels que les bouteilles et les flacons 
en plastique, le papier journal / magazine, les canettes, les boites et les barquettes en métal, les 
briques), ce qui veut dire que 55 % des habitants des zones d’habitat collectif participaient au tri. 
Aujourd’hui, sur toute la commune, 63,5 % de la population participe à la collecte sélective. De 
même, la commune a mis en place 24 bornes à verre pour desservir toute la population clichoise. 
En 2011, ce sont 108 tonnes de verre recyclés et 341 tonnes de déchets qui ont été triés par les 
clichois.  
La commune est actuellement en train de préparer son programme local de prévention des 
déchets. Il s’agit d’un ensemble d’actions opérationnelles élaboré suite à un diagnostic du 
territoire avec les acteurs concernés et en cohérence avec le plan départemental de prévention. 
Son objectif est de réduire de 7 % la production d’ordures ménagères et assimilés par habitant 
pendant les 5 prochaines années.  
Les programmes locaux prévoient des objectifs en cohérence avec ceux du plan départemental 
et des actions de prévention des déchets. Ils détaillent notamment : 

▪ les partenariats nécessaires pour animer ces actions (notamment avec les associations, 
la distribution, les chambres consulaires, les services de l’Etat….) ;  

▪ les moyens humains en charge de l’animation du programme. 
 

9.5. Les risques technologiques 

Le Dossier Communal des Risques Majeurs, mis à jour en 2009, indique que la commune de 
Clichy-sous-Bois est exposée à deux types de risques :  

▪ les risques naturels (inondation et mouvement de terrain) 
▪ les risques technologiques (transport de matière dangereuse) 

  
Sur la commune de Clichy-sous-Bois, il existe des risques technologiques identifiés : 

▪ Le risque TMD par voie routière 
▪ Le risque TMD par canalisations 
▪ Les risques sanitaires 

 
Le transport de matières dangereuses s'effectue en surface (routes, autoroutes, voies ferrées, 
voies maritimes) ou en sous-sol (canalisations – gazoduc, oléoduc). 
Les conséquences d'un accident de transport de matières dangereuses (TMD) sont liées à la 
nature des produits transportés qui peuvent être inflammables, toxiques, corrosifs ou radioactifs. 
La commune de Clichy-sous-Bois est exposée au risque technologique lié au Transport de 
Matières Dangereuses (TMD) par voie routière et par canalisations.  
 
Les risques sont localisés sur les axes routiers supportant les flux les plus importants : RN 370 
et RN 403. 
Suite à l’arrêté interministériel du 4 août 2006, et à la circulaire n°06-254 du 4 août 2006, trois 
périmètres de précautions, reportés sur le document graphique du PLU, ont été identifiés aux 
abords des canalisations de transport de gaz exploitées par la société GRT gaz : 

▪  « zone permanente d’interdiction » : Tout projet d’IGH ou ERP de plus de 100 
personnes est interdit sur une largeur de 5 mètres de part et d’autre de la canalisation de 
gaz. 
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▪ « zone intermédiaire » : Des restrictions de construction ou d’extension des ERP de plus 
de 100 personnes, ainsi que les IGH existent sur une largeur de 25 mètres de part et 
d’autre de la canalisation de gaz ; 

▪ « zone d’information du transporteur » : Tout projet d’urbanisme devra faire l’objet 
d’une information au transporteur GRT Gaz sur une largeur de 25 mètres de part et d’autre 
de la canalisation de gaz. 

Les prescriptions relatives aux périmètres de précautions sont également indiquées dans le 
règlement du PLU. 
 

9.6. Les risques naturels 

Le principe d’une gestion économe des sols est inscrit dans le code de l’urbanisme et renforcé 
dans le programme de mise en œuvre des conclusions du Grenelle de l’environnement. 
 
Clichy-sous-Bois est concernée par le risque mouvement de terrain lié à la nature du sous-sol 
argileux et gypseux.  
La présence d’ancienne carrière sur le territoire Clichois provoque également un risque de 
mouvement de terrain se manifestant par un effondrement du sol. Les carrières se situaient au 
niveau du parc de la Fosse Maussoin, dans la forêt de Bondy, au niveau du quartier du Coteau.  
 
L’information est donnée aux constructeurs, en préambule de chaque zonage, du risque 
d’affaissement de terrains. Lorsque le PPRn aura été approuvé, la commune devra être attentive 
à la mise en cohérence du PLU avec les dispositions du PPRn sur les règles de constructibilité à 
respecter pour les secteurs concernés. En l’absence de ce document, il existe à Clichy-sous-Bois 
un périmètre de risque pris en application de l’article R.111-3 du code de l’urbanisme et valant 
plan de prévention des risques (PPR) approuvé. Les zones concernées touchent en partie ou en 
totalité les zones UC, UI, UB, Nl et N. Le territoire de la commune est également couvert par le 
projet de plan de prévention des risques naturels dus au retrait-gonflement des argiles prescrit 
par arrêté préfectoral le 23 juillet 2001. Concernant les habitations situées dans les zones à 
risque, le dossier est soumis à l’inspection des carrières. Des dispositions particulières sont 
également indiquées dans le règlement. 
 
La commune de Clichy-sous-Bois est également exposée au risque d’inondation, causée par des 
pluies importantes et la qualité du sol peu perméable. Les bas des pentes clichoises sont plus 
exposées à ce risque que toute autre partie du territoire communale.  
 
Pour palier ce risque, des mesures de prévention ont été mises en place suite à la publication du 
DICRIM. La zone d’expansion des crues est inconstructible car cela représente un danger pour 
les habitants : dégradation des bâtiments via l’action érodante de l’eau, augmentation de 
l’imperméabilisation des sols. L’élaboration du Plan Local d’Urbanisme de Clichy-sous-Bois prend 
en compte ce risque.  
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10. LA PRISE EN COMPTE DES SERVITUDES D’UTILITE 

PUBLIQUE   

Les Servitudes d’Utilité Publique (SUP) sont créées par d’autres législations ou réglementations 
que celles d’urbanisme, affectant directement l’utilisation des sols, bien qu’applicables 
indépendamment des règles du PLU. 
Il importe cependant que ce dernier soit cohérent avec les SUP. C’est pourquoi les servitudes 
relatives à des risques présents sur la commune sont annexées au document du PLU. Cette 
information est apportée au préambule du règlement de chaque zone du PLU. L’ensemble des 
servitudes d’utilité publique est par ailleurs cartographié sur un plan intégré dans les annexes du 
PLU, de même que les arrêtés relatifs à ces servitudes. 
 

 
 

  



Commune de Clichy-sous-Bois – Rapport de présentation : Justifications des dispositions du PLU 60 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

LA MODIFICATION N°1 DU PLU 

 
1. LE CADRE DE LA PROCÉDURE 

2. ANALYSE DU RÈGLEMENT DE LA ZONE UD - EXPOSÉ DES 

MOTIFS 

3. TRADUCTION DES OBJECTIFS DE LA MODIFICATION 

4. IMPACTS DE LA MODIFICATION SUR LE PLU 

 

 



Commune de Clichy-sous-Bois – Rapport de présentation : Justifications des dispositions du PLU 61 
 

I. LA MODIFICATION N°1 DU PLU  

 

1. LE CADRE DE LA PROCÉDURE 

Introduction  
 
La commune de Clichy-sous-Bois a décidé d’engager une procédure de modification de son Plan 
Local d’Urbanisme (PLU), approuvé par délibération du conseil municipal le 10 juillet 2012 et mis 
en compatibilité par arrêté préfectoral du 12 septembre 2013, conformément à l’article L. 153-31 
et suivants du Code de l’Urbanisme. La procédure vise à ajuster des les dispositions 
réglementaires de la zone UD du PLU avec plusieurs objectifs :  
de limiter la densification des fonds de parcelles de la zone au profit du front de rue,  
d’assurer une transition des hauteurs entre la zone UD et le pavillonnaire en zone UC,  
de maintenir l’activité le long des axes où elle est particulièrement présente.  
 
La Procédure de modification  
 
La procédure de modification du Plan Local d’Urbanisme de Clichy-sous-Bois est menée 
conformément aux dispositions de l’article L153-36 du Code de l’Urbanisme, dont le contenu est 
rappelé ci-dessous :  

 
La présente procédure de modification répond aux conditions posées par l’article L153-36 du 
code de l’urbanisme : « Sous réserve des cas où une révision s'impose en application de l'article 
L. 153-31, le plan local d'urbanisme est modifié lorsque l'établissement public de coopération 
intercommunale ou la commune décide de modifier le règlement, les orientations d'aménagement 
et de programmation ou le programme d'orientations et d'actions. » 
 
De plus, conformément à l’article L153-31 du code de l’urbanisme, les évolutions souhaitées  
n’entrent pas dans le champ de la révision :  
 

- Il n’y a pas changement des orientations du projet d’aménagement et de 
développement durable (PADD) ; 

- Il n’y a pas réduction d’un espace boisé classé, d’une zone agricole ou d’une zone 
naturelle et forestière ; 

- Il n’y pas non plus de réduction d’une protection édictée en raison des risques de 
nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d’une 
évolution de nature à induire de graves risques de nuisances.  

 
La procédure entre donc bien dans le cadre de la modification du PLU.  

L153-36 

Sous réserve des cas où une révision s'impose en application de l'article L. 153-31, le plan 
local d'urbanisme est modifié lorsque l'établissement public de coopération intercommunale 
ou la commune décide de modifier le règlement, les orientations d'aménagement et de 
programmation ou le programme d'orientations et d'actions. 
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RAPPEL DES ORIENTATIONS DEFINIES PAR LE PROJET D’AMENAGEMENT ET DE 
DEVELOPPEMENT DURABLES : 
 

• AXE N°1 : LA VILLE EN MUTATION  
Assurer un développement urbain harmonieux, équilibré et diversifié 

• AXE N°2 : LA VILLE REUNIFIEE  
Tisser les liens entre les quartiers et améliorer la qualité urbaine 

• AXE N°3 : LA VILLE ET SON IDENTITE  
Affirmer l’identité communale et valoriser les paysages urbains 
 
La modification n°1 du PLU envisagée n’a pas d’impact sur les objectifs définis par le PADD. 
 
Cohérence avec les objectifs de construction de logements inscrits au Programme Local 
de l’Habitat (PLH) 
 
Le PLH prévoyait des objectifs de production de logements qui étaient en fonction de la date 

d’arrivée du Tram-Train T4 :  

 

- 290 logements/an si le Tram-Train arrivait d’ici 2017,  

- 222 logements/an si le Tram-Train arrivait plus tard.  

 

Pour l’ensemble Clichy-sous-Bois/Montfermeil. L’idée était de ne pas reproduire les erreurs du 
passé, c’est-à-dire de ne pas augmenter significativement le niveau de la construction avant le 
développement des transports en commun.  

 
La livraison du Tram-Train étant désormais prévue pour 2018/2019, les objectifs du PLH sont 

ceux de la fourchette basse :  

 

- 116 logements / an (et non 149) pour Montfermeil,  

- 106 logements / an (et non 140) à Clichy-sous-Bois.  

Le document localise les secteurs de projets potentiels ou engagés permettant de répondre à 

cet objectif. 

La zone UD répond à une faible part de ces objectifs (10%). En effet, l’essentiel de la 

production de logements est prévu dans le cadre du Projet de Rénovation Urbain (PRU) du 

« Haut-Clichy » et dans le cadre de l’Opération d’Intérêt National du « Bas Clichy ». Ces deux 

secteurs sont classés en zone UR1 et UR2 dans le PLU. En zone UD, les secteurs prévus pour 

la production de logement sont les suivants : 

- Au nord de la commune opération destinée à l’accueil des gens du voyage sédentarisé 

sur la commune, 30 logements prévus au PLH. Cette opération est en cours de 

finalisation, et répondra aux objectifs fixés. La modification de la zone UD est sans 

incidence sur le nombre de logements prévu. 

- Sur l’avenue de Sévigné, 9 logements prévus au PLH. Il n’y pas sur ce secteur pour le 

moment de programme envisagé.  

- Sur les allées de Montfermeil et de Gagny, 45 logements prévus au PLH. Plusieurs 

opérations sont en cours d’études ou commencées sur ces secteurs, et devraient 

contribuer à l’atteinte des objectifs fixés. Citons parmi ces opérations : opération de 12 

logements et 2 locaux commerciaux (permis de construire en cours d’instruction) ; 

opération de 21 appartements (permis délivré en 2013). Opération de logements sur 

l’allée de Gagny (procédure d’acquisition du foncier en cours). 
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De plus, la zone UD comprend également des secteurs qui n’ont pas été identifiés dans le PLH, 
et notamment le secteur du boulevard du Temple. Or sur ces secteurs des gisements fonciers 
potentiellement mutable existent et devraient concourir à la production de logements.  

 
A Clichy-sous-Bois, en fin d’année n+2 du PLH, la production de logements (livrés ou PC 
actifs) correspondent à 51 % des objectifs du PLH. On soulignera en outre que l’OIN en 
cours sur le secteur du « Bas Clichy » devrait se traduire par d’importantes opérations de 
démolition/construction ces toutes prochaines années, opérations dont le « calibrage » est en 
cours 

2. ANALYSE DU RÈGLEMENT DE LA ZONE UD - 
EXPOSÉ DES MOTIFS 

Le règlement de la zone UD a été conçu pour des parcelles profondes. Les emprises aux sols 
maximaux autorisés diffèrent au sein de la zone, pour chaque parcelle concernée, entre bandes 
principale et secondaire. L’objectif de cette distinction étant de moins densifier la bande 
secondaire (au-delà de 21 mètres de l’alignement) au profit du front de rue et de la bande 
principale de constructibilité (située entre l’alignement sur rue et une profondeur de 21 mètres). 
La zone UD ne définit pas de prescriptions particulières pour les bâtiments d’angle alors qu’elle 
concerne avant tout des abords de rues avec leurs intersections. 
 

 
Commentaire : cette disposition a conduit et peut conduire à produire l’effet inverse de celui visé 
par le PLU en 2012 (la densification du front de rue, bande principale, plutôt que du fond de 
parcelle, bande secondaire). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
D’autres dispositions de la zone UD, notamment la gestion des hauteurs, ne sont pas 
différenciées entre bande principale et secondaire. 
 

Article 9 (extraits) :  

9.2. Dispositions générales :  

9.2.1. L’emprise au sol n’est pas réglementée.  

Toutefois, pour l’ensemble de la zone, au‐delà de la bande constructible principale, l’emprise au 
sol est limitée à celle existante à la date d’approbation du PLU.  

9.3. Dispositions particulières :  

9.3.1. Lorsque le terrain comporte des constructions ou parties de construction avec de la surface de 

plancher édifiées au‐delà de la bande constructible principale visée à l’article 7.2, l’emprise au sol de 

toutes les constructions ne peut excéder 50% de la surface du terrain. 
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Cette absence de distinction crée des confrontations directes entre des immeubles R+3+C et des 
pavillons de la zone UC (où la hauteur maximale est limitée à R+1+C). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Article 10 (extrait) :  

La hauteur maximale des constructions ne doit pas excéder :  

•    12 mètres à l’acrotère, et 15 mètres au faîtage ;  

•    Et, (R+3+C).  
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Exemple, sur une parcelle existante, des morphologies urbaines qu’induisent les règles actuelles 
:  

• Construction autorisée dans la bande secondaire puisque la parcelle comporte des 
constructions existantes dans cette bande.  

• Implantation des constructions en bande secondaire à la même hauteur qu’en bande 
principale (la même règle s’applique en effet à l’ensemble de la parcelle)  
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Exemple de construction dense réalisée en fond de parcelle : problèmes de gabarits, R+3+C, en 
fond de parcelle, juxtaposé au pavillonnaire. 
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Exemple d’un permis de construire refusé en 2015. La volumétrie du projet (possible selon les 
dispositions du PLU) présente des problèmes de gabarits (R+3+C juxtaposé au pavillonnaire).  
La problématique est notamment liée à l’absence de bande secondaire (parcelle d’angle 
entraînant des profondeurs de parcelles par rapport à la rue inférieures à 21 mètres). 
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3. TRADUCTION DES OBJECTIFS DE LA 

MODIFICATION 

 
 
1. Limiter la densification des fonds de parcelles de la zone au profit du front 
de rue...  
…en étant plus contraignant sur la vocation des sols en bande secondaire :  

- Encadrer spécifiquement l’emprise au sol maximale en bande secondaire 
(article 9)  

- Augmenter les exigences en matière d’espaces verts à la parcelle, 
notamment en bande secondaire (article 13) 

 
 
 
 
 
 
 
2. Assurer une transition des hauteurs entre la zone UD et la pavillonnaire 
en UC...  
…en réglementant les hauteurs aux contacts de la zone UC, le long d’une même 
rue :  

- Créer des paliers de hauteurs maximales entre UC et UD le long d’une 
même rue (article 10)  

en fond de parcelle :  
- Limiter la hauteur maximale en bande secondaire à celle de la zone UC 

(article 10)  
en mitoyenneté :  

- Ajouter un prospect d’implantation des constructions en limite de zone UC 
(article 7) 

 
 
 
 
 
3. Maintenir l’activité le long des axes où elle est particulièrement présente...  
…en contraignant la destination des rez-de-chaussée :  
- Interdire les changements de destination et imposer le maintien de commerces, 
de bureaux ou d’artisanat existants (article 1) 
 
 
 
 
 
Les pages suivantes présentent les modifications du règlement de la zone UD permettant de 
répondre à ces objectifs. 
 
 
 
 
 
 

3.1. Modifications réglementaires apportées pour répondre à l’objectif n°1 
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Limiter la densification des fonds de parcelles de la zone au 
profit du front de rue 
 
 
 
 
 

9.2.1. L’emprise au sol n’est pas réglementée.  
Toutefois, pour l’ensemble de la zone, au-delà 
de la bande constructible principale, l’emprise 
au sol est limitée à celle existante à la date 
d’approbation du PLU.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
9.3.3. Lors de changement de destination 
d’une construction existante, située au-delà 
de la bande constructible principale (sous 
réserve notamment de l’article 2), l’emprise au 
sol des constructions sur le tènement ne doit 
pas excéder 85% de celui-ci. 
9.2. Dispositions générales :  
9.2.1. L’emprise au sol n’est pas réglementée.  
 

9.2. Dispositions générales :  
9.2.1. L’emprise au sol n’est pas réglementée.  
Toutefois :  
Pour l’ensemble de la zone, au delà de la 
bande constructible principale,  
l’emprise au sol est limitée :  

• à celle existante à la date 
d’approbation du PLU,  

• avec un maximum de 30% de la bande 
secondaire.  

Pour les terrains d’angle, l’emprise au sol est 
limitée à 60% de la surface totale du terrain.  
La définition d’un terrain d’angle est ajoutée au 
glossaire :  
Terrain bordé par plus d’une voie publique.  
 
 
9.3.3. Lors de changement de destination 
d’une construction existante, située au-delà de 
la bande constructible principale (sous réserve 
notamment de l’article 2), l’emprise au sol des 
constructions ne doit pas excéder 30% de la 
superficie de la bande secondaire. 
 

  

13.2.5. 20% de la surface totale du terrain 
doivent être aménagés en espaces verts dont 
les deux tiers au moins doivent être des 
espaces verts collectifs à l’immeuble.  

13.2.5. 30% de la surface totale du terrain 
doivent être aménagés en espaces verts dont 
les deux tiers au moins doivent être des 
espaces verts collectifs à l’immeuble.  
30% de la surface du terrain situé dans la 
bande de constructibilité secondaire doit être 
aménagé en espace vert de pleine terre.  

 
RÉDACTION ACTUELLE  
RÉDACTION MODIFIÉE 
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3.2. Modifications réglementaires apportées pour répondre à l’objectif n°2 

 

Assurer une transition des hauteurs entre la zone UD et la 

pavillonnaire en UC 

 

 

Article 10 : Hauteur des constructions  
10.2. Dispositions générales :  
10.2.1. La hauteur maximale des 
constructions ne doit pas excéder :  

• 12 mètres à l’acrotère, et 15 mètres 
au faîtage ;  

• Et, (R+3+C).  
 

Article 10 : Hauteur des constructions  
10.2. Dispositions générales :  
10.2.1. La hauteur maximale des 
constructions en bande de constructibilité 
principale ne doit pas excéder les limites 
définies au sein de la pièce graphique 
relative aux filets de hauteurs.  
10.2.2 La hauteur maximale des 
constructions en bande de constructibilité 
secondaire ne doit pas excéder :  

• 7 mètres à l’acrotère, et 9 mètres au 
faîtage.  

• Et, (R+1+C). 

 
Mise en place d’une gestion des hauteurs à la rue, via une carte réglementant les hauteurs 
par des linéaires (voir pages suivantes).  
Réglementation également de la hauteur en bande secondaire (de transition avec la zone 
pavillonnaire). 
 

7.2.3. Implantation des constructions par 
rapport aux limites de fond de terrain :  
Les constructions doivent être implantées en 
retrait des limites de fond de terrain, 
conformément aux dispositions prévues au 
paragraphe 7.3 ci-après. Toutefois, les 
constructions peuvent être implantées en 
limite de fond de terrain, si la ou les façades 
en limite parcellaire ne présentent aucune 
vue, dès lors que la hauteur absolue de la 
construction implantée sur cette limite 
n’excède pas 3 mètres mesurés à compter 
du niveau du terrain naturel.  
 
 
7.3.2. Murs aveugles : Le retrait doit être au 
moins égal au tiers de la hauteur de la 
construction mesurée du sol avant travaux 
jusqu’au sommet de la façade ou de 
l’acrotère, avec un minimum de 2,50 mètres 
(L = H/3 ≥ 2.50 m). 

7.2.3. Implantation des constructions par 
rapport aux limites de fond de terrain et aux 
limites communes avec la zone UC : 
Les constructions doivent être implantées en 
retrait des limites de fond de terrain, 
conformément aux dispositions prévues au 
paragraphe 7.3 ci-après. Toutefois, les 
constructions peuvent être implantées en 
limite de fond de terrain, si la ou les façades 
en limite parcellaire ne présentent aucune 
vue, dès lors que la hauteur absolue de la 
construction implantée sur cette limite 
n’excède pas 3 mètres mesurés à compter du 
niveau du terrain naturel.  
 
7.3.2. Murs aveugles :  

• Le retrait doit être au moins égal au 
tiers de la hauteur de la construction 
mesurée du sol avant travaux 
jusqu’au sommet de la façade ou de 
l’acrotère, avec un minimum de 2,50 
mètres (L = H/3 ≥ 2.50 m). 

• En limite de zone UC, le retrait doit 
être égal à la moitié de la hauteur de 
la construction mesurée du sol avant 
travaux jusqu’au sommet de la façade 
ou de l’acrotère, avec un minimum de 
3 mètres (L = H/2 ≥ 3 m). 
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CARTE DES HAUTEURS 
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• Justification des règles de hauteur en bande principale (épannelage) 
 
L’épannelage des hauteurs introduit par la modification a pour objectif d’assurer une transition 
des hauteurs entre les axes principaux en zone UD (hauteur maximale 12 m à l’acrotère et 15 m 
au faîtage soit R+3+c) et les zones pavillonnaires UC.  
Les hauteurs maximales ont également été ponctuellement diminuées dans la zone UD en dehors 
des zones de confrontation directe avec la zone UC. Il s’agit plus précisément de quatre secteurs : 
 
Au croisement des voies Allée de Gagny, Allée de Villars et Allée Angel Testa : 
A ce niveau, la configuration des parcelles, bordées en front et en fond par des voies, les inscrit 
entièrement en bande de constructibilité principale. Les dispositions instaurées en article 9 et en 
article 10 au niveau de la bande de constructibilité secondaire ne permettaient donc pas 
d’encadrer la transition des hauteurs telle qu’elle était souhaitée dans la modification. 
L’épannelage a donc permis de retravailler les gabarits de ce secteur en continuité du 
pavillonnaire existant. Notre réflexion a été guidée, d’une part par l’étroitesse des voiries de se 
secteur, et d’autre part, par le positionnement de certaines de ces parcelles qui sont situées en 
face de la zone UC. 
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Secteur du Boulevard du Temple : 
Cette section du Boulevard du Temple s’inscrit en continuité de deux autres sections du même 

Boulevard aux caractéristiques nettement différentes, notamment concernant leurs 

épannelages : 

- L’une, allant vers la commune de Livry-Gargan en partant du croisement entre le 
Boulevard du Temple et l’Allée Émile Cossonneau, dense, avec un front bâti continu. 

- L’autre, partant du croisement du Boulevard du Temple et de l’Allée de la Limite, en 
direction du cœur de la zone UC et du parc de la Fosse Maussoin, plus lâche et 
exclusivement pavillonnaire. 

Par ailleurs, la plupart des parcelles situées en rive sud de cette section du Boulevard du Temple 

sont traversantes et donnent également sur l’Allée Corneille, étroite, aérée et présentant des 

typologies pavillonnaires. 

La modification de l’épannelage le long de cette section du Boulevard du Temple vise donc d’une 

part à s’inscrire dans la transition des typologies observées le long du Boulevard du Temple et 

donc de créer un lien entre l’entrée de ville plus dense et la zone pavillonnaire plus lâche, d’autre 

part à préserver l’ambiance des secteurs pavillonnaires de la zone UC situés en continuité, ici au 

niveau de l’Allée Corneille. 

La hauteur maximale au faîtage est donc maintenue à 15 mètres au croisement avec l’Allée Émile 

Cossonneau, baissée à 12 mètres le long du boulevard vers le tissu pavillonnaire au sud-est, et 

à 9 mètres en arrière de parcelles donnant Allée Corneille. 
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Allée de Coubron :  
L’adaptation de l’épannelage dans ce secteur correspond à la volonté de maintenir l’ambiance 
globale de l’îlot, entièrement constitué du lotissement pavillonnaire la Martinière, situé à l’arrière, 
constitué de typologies architecturales basses (R et R+1). Ce lotissement est situé en continuité 
directe de la zone UD dont les dispositions réglementaires modifiées assurent une meilleure 
transition morphologique tout en maintenant les possibilités de densification en front de rue.  
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Avenue de Sévigné et Rue du Bel Air 
Une transition des hauteurs est également introduite entre l’Allée de Sévigné (où les hauteurs 
sont maintenues à un maximum de 15 mètres au faîtage) et l’Allée du Coteau, majoritairement 
inscrite en zone UC. Cette transition se fait le long de la rue du Bel Air, entre les deux allées, où 
la hauteur est fixée à 12 mètres au faîtage.  
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3.2. Modification réglementaire apportées pour répondre à l’objectif n°3   

 
 
 
MAINTENIR L’ACTIVITÉ DANS CERTAINES ZONES IDENTIFIÉES 
 
 
 
 
Un linéaire de protection renforcée de l’activité est ajouté sur une portion de l’allée de Montfermeil, 
au Plan du patrimoine architectural urbain et paysager dans les documents graphiques du PLU. 
 
Il est ajouté en article 1 de la zone UD: Sauf autorisation fixée sous conditions à l’article UD 
2, sont interdites les utilisations et occupations du sol suivantes :  
 
Article 1.1.2. Le changement de destination des locaux commerciaux, des bureaux et de 
l’artisanat situés le long du linéaire de protection renforcée d’activités, repéré au 
document graphique. Les locaux existants situés à rez-de-chaussée sur rue doivent (à 
l’exception des locaux d’accès aux immeubles ainsi que leurs locaux de stockage des 
cycles et des déchets), en cas d’extension, de reconstruction ou de changement de 
destination, être destinés au commerce, au bureau ou à l’artisanat. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Commune de Clichy-sous-Bois – Rapport de présentation : Justifications des dispositions du PLU 78 
 

4. IMPACTS DE LA MODIFICATION SUR LE PLU 

 
Ce chapitre présente la liste des documents du PLU modifiés, leurs modalités d’intégration au 
PLU: 
 

- Le Rapport de présentation au titre des articles R151-1 à R151-5 du PLU approuvé le 
10 juillet 2012 (mis en compatibilité par le Préfet le 12 septembre 2013) est modifié et 
complété notamment la pièce n°1.2 de ce document (Justification des dispositions du 
PLU) et sa partie relative aux dispositions réglementaires. La modification n’a par ailleurs 
aucune incidence sur le contenu du Projet d’Aménagement et de Développement 
Durables.  

- Le règlement, pièce 4.1 du PLU, notamment les articles 1, 7, 9, 10 et 13 de la zone UD 
sont modifiés et viennent se substituer aux articles du PLU approuvés le 10 juillet 2012 
(mis en compatibilité par le Préfet le 12 septembre 2013). Le lexique du règlement est 
également modifié.  

- Le zonage, pièce 5.4 Plan du patrimoine architectural, urbain et paysager, est 
complété par l’ajout d’un linéaire de protection des activités. Deux cartes (5.7 et 5.8) 
relatives aux hauteurs à la rue sont ajoutées au corpus des documents graphiques.  
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